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FOUR HUNDRED .AND FIFTY-FIRST
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Friday, 14 October 1949, at J,p.m.

President: Mr. Warren R. AUSTIN
(United States of America)

Present: The representatives of the following "
countries: Argentina, Canada,China; Cuba,
Egypt, France, Norway, Ukrainian Soyiet Social
ist Republic, Union of Soviet SodalistRepublics,
United Kingdom of Great Britàin and Northern
IreIand, United States of America.

1. P,rovisional agenda (S/Agendâ 451)

1. Adoption of the agenda.

2. Regulàtion and reduction" ofarmaments and
armed forcés:

-7-ÜÙ Letterdated 4 August 1949 from the
Chalfman of· theC:ommission for Con..
ventional Armaments addressed to the
President of the 5ecurity Council trans
mitting a working paper .and other docu
ments (S}1372) ..

-,

3. The .demilitarization of the Jerusalem .area,
with special reference to General Assembly
resolution 194 (III) dated 11 December 1948,

2 •. Adoption of the agenda

The agenda was àâopted.

3.. ·· Regulation and reduction of "arma
.Jnentsand armed forces (continued)

Mr. CHAUVEL. (France) (tra'iJ,slated trom
ireltch) : At our 450th meeting, on 11 October
949, ... the representative .of the USSR made

Several criticisms concernil1g the working paper
. /1399, submitted by thé French delegatîon after
~~,ado}JtionbytheCommission for Cortventiol1al
.<UJIlat:rJ.ents;and drawn up in !mplementation of

CONSEIL
DE SECURITE

PROCES-VERBAUX OFFICIELS
QUATRIEME ANNEE No· 47

QUATRE CENT CINQUANTE
ET UNIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le vendredi 14 octobre 1949, â"15 heures.

Président: M. Warren R. AUSTIN
(Etats-Unis d'Amérique).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, Chine, Cuba, Egypte,
France, Norvège, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne. et
d~Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(SIAgenda 451)"

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Réglementation et réduction des armements
et des forces armées:

a) Lettre en date du 4 août 1949, adressée
par le Président de la Commission des
armements de type classique' au Président"
du Conseil de sécurité,· transmettant un'
document de .travail et divers .autres
documents (5/1372) ..

3. Démilitarisation de la région de Jérusalem,
'eu égard notamment à la résolution 194 (III)
de l'Assemblée générale, en date du 11
décembre 1948.

2. Adoption de l'ordre du jow'

L'ordre du jour. est aclopté.

3. Réglementation et réduction des
armements .et des f~rces armées
(suite)

M., CHAUVEL (France): A notr,e 450ème
séance, le 11 octobre 1949, le' représentant de
l'URSS a formùlé de nombreuses critiques à
l'occasion du document de travail S}1399,pré
senté par la. délégation française après son adop,..
tion par la Commission des armements de type
classique, document rédigé en -exécution de la
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General-Assembly resolution 192 (III) of 19No-
vember 1948. -

. Mr. Malik's last criticism conccrned a point of

procedure and. 1 sha11 deal with t~at. first.

The represcntative. of the Soviet Union said
that the French proposaI 'was tinacceptable for
procedural reasons, because the Commission. for
Conventional Armaments has not submttted
regular reports on its work. Unless. l am mis
taken . the USSR representative who is making
that-~riticism in the Security Council is .th.e same
representative who serves on the Comml~Sl~n for
Conventional Armaments. In the CommIssIon he
has reirained from asking for the preparation
and e~amination of any such report. T~e CO?l
mission has, if I may say sa, follow~d hIS pol~cy

of silence, its reason, no doubt, .bemg a desIre
to escape. the bitter. discu~sions into wh~~ the
delegation .of the SovIet Umon enters so wl1hngly,
even in connexion with points of order.

It is sufficient to reca11 that the'Commission for.
Conventional Armaments was not in a position to
submit a report to the tUird session 'of the General
AS$embly ori its activities during the period J~ne

1947 to August 1948. The U?S~ represt?tat~ve

stressed that fact at thebegmnmg of hIS. first
speech at our 450th meeting, but he omitted to
mention that the Commission's report for that
period,1 the terms of which h2.d be~ri de.cided .on
at its meeting on 17 August 1948, dId not recelve
the approval of the representative of the Soviet
Union; it was ouly on 1 August 19.49 that the
Cot11tUission for Conventiçmal ArmaJ:I!.ents fina11y
obtained that representative's agreement ta the
transmission of its report· to the Security Council.
TodayMr. Malik expresses surprise and indig-

.. nation' atthe absence of a report he had not
requèsted; Does he .want to re-open and p:olong
forsevetal' more months an apparently. pomtless
discussion? Ifthat is not the case, and if it is
siinply a matter ofproviding.the Asse11}bly :",!th
further information, l am ready to satlsfy mm.
In orderto do so, 1 propose to amend the French .
draft resolution, document S/1399, to make the
last .paragraph read as fo11ows:

"Invites the Secretary-General totransmit the
said proposaIs and the. records ·of the discussions
of the Seeurity Council to the General Assembly..
together with the records oflIleétings of. the
Working Committee of the COlIlInission for Con
ventional Armaments and of the Commission.
itself, devoted to studying.the General Assembly's
resolution of 19 November 1948." lS/1399j
Rev.1]

1 nowpropose to examine the tiiticisms of
'substance which ·the USSR' representative has

made.
Mr.Malik reprpaches me ·first'with tryingto

put asunder whatMoscow seeks to join together;
in ot4erwords; with separating, or dealing
l1eparately with, conventional. armaments and
atomic weapons. 1 would remind Mr. Malik that
that separation is not mydoing. It is the doing
of •the 'Assembly by whose decisions we are
governed. 1 aIllaware that the Assembly's resq-

'1The report is set forth in documents S/C.3/3?/Rev.l
and, S;1C.3/32/Rev.l/Corr.1.

résolution 192 (III) dè l'Assemblée générale en
date du 19 novembre 1948.

La dernière critique de M. Malik portait SUr
un point de procédure. C'est ce point que je
traiterai tout d'abord. .

Le représentant de l'Union· soviétique a déclaré
que la proposition française était inacceptable
pour une raison de procédure, la Commission des
armements de type classique n'ayant pas présenté
de rapports périodiques sur ses travaux. Si je ne
me trompe, le représentant de l'URSS qui for
mule cette critique au Conseil de sécurité est le
même qui siège à la Commission des armements
de type classique. Devant cettè dernière, il s'est
abstenu de réclamer la rédaction et l'examen d'un
tel rapport. La Commission l'a, si- je puis dire
suivi dan~ son silence; la raison en est sans dout~

qu'elle souhaitait faire l'économie des âpres dis
cussions auxquelles. se livre volontiers la déléga
tion de J'Union soviétique, même à propos de
points de procédure.

Il suffit de rappeler que la Coml~ssion des
armements de type Classique n'avait pas été en
mesure de présenter à la troisième session de
l'Assembl~e générale Un rapport sur ses activités
couvrant la période de juin 1947 à août 1948. Le
représentant de l'URSS l'a souligné au début de
sa première intervention, à notre 450ème séance,
mais il a omis de rappeler que le rapport de la dite
Comri:lission pour cette période,l dont 'les termes
avaient été arrêtés à la séance de la Commission
du 17 août 1948, n'avait pas recueilli l'assenti
ment du représentant de l'Union soviétique; c'est
seulement le 1er août 1949 que la Commission des
armements de type Classique a enfin obtenu
l'accord ·de ce représentant sur la transmission de
son rapport au. Conseil de sécurité. M. Malik"
s'étonne aujourd'hui et s'indigne de l'omission·
d'un rapport qu'il n'avait point demandé.
Souhaite-t-il rouvrir et prolonger pendant
quelques nouveaux mois un débat sans objet qui
se- puisse nommer? Si tel n'est pas le cas, et s'il
s'agit seulement d'infQrmer plus complètement
l'Assemblée, je suis prêt à lui donner satisfaction;
Pour ce faire, je me propose d'amend~rde la
façon suivante le projet de résolution de la
France S/1399,. dont1e dernier paragraphe' se
lirait ainsi:

-
(~Invite le Secrétaire général à transmettre ces

propositions et les comptes rendus des débats du
Conseil de sécurité à 1'Assemblée générale, ainsi
que les cOn)ptes rendus des séances - tant du
Comité de .travail de la Commission des arme
ments de type classique que de. la Commission
elle-même - séances consacrées à l'étude de. la
résolution .de. l'Assemblée générale du 19
novembre 1948." [S/1399jRev.1]

Je me propose maintenan.td'examiner lescriti
ques de fond énoncées par le représentant de
l'URSS. .

. . . h 1
M. Malik me reproche tout d'abord de cherc er 1

à réparer 'ce que Moscou cherche à unir; je veUx 1

dire de. séparer, de' traiter à part, .les armements 1

de type'. classique et les armements de type l
atomique. .Je" rappellerai donc à M. Malik que
cette séparation n'estp'às mon fait. Elle est le

.. fait de l'Assemblée dont la décision noUS gou
verne. Je rt'ignore pas que la résolution 192 (III)

1Ce rapport ngure. aiIX documents S/C.3/32/Rev.l

et SiC.3/32/Rev.l/Corr.1.



lution 192 (III) of 19 November 1948 was
adopted against the wishes of the Soviet Union'
de1egation, whose position found a faithful echo
-and l say, simply, faithful-in onlya very
small number of other delegations. But· it is not
my place to teach our colleague thàt the law of
assemblies is the law of the majority. At least,
that is the democratic conception. l believe it
applies here.

Doès this mean that the French delegation
denies, or simply neglects, as Mr. Malik alleges,
the need to provide information on atomic
wèap()p:~? .' Cert,ainly not.

Olt goes1#i~1:lout saying, however, that the ques
tion o.f atomic energy, which was specifically and
by name assigned to a cOlIl!Il,issionwhich holds
a mandate from the General Assembly and which·
has not been relieved of that mandate, camlot
b~ transferred, as the USSR proposaI of 8 F~b
ntary 1949 [S/1246/Rev.1] suggests, toanother
commission, the Commission f0r Cùnventional
Arrnaments, a subsidiary organ of the Sectirity
Council, the mandate ,of which has been defined
arid lirriited in the terms l bave just mentioned.
Nor could there be anyquestiori today of pre
judgirig the' work being dqne on atomic energy
by the· group of six' sponsoring Powers. In our
view, the important thing is that each organ
should press on with thework assigned to it, sinee
any mergingof functions would lead primarily
ta a confusion of subjects and ideas.

On the other hand, the French delegation has
emphasized' on several·occasions that it was im
possible to imagine any regulation and limitation
rif tonventional armaments which did not involve
the control of atomic energy and the prohibition
of atomic weapons. It is a question of two di:ffer
ent .aspects of the same matter, dealt with by
two separate 'bodies, the activities of which the
Security Council can and must co-ordinàte. The
French text which is before the Council expressly
states in :ts first paragraph the rieed for control
of atorhic energy involving the prohibition of the
'atomic, weapon.

Mr. Malik devoted a .large part oihis state
ment of Il October to accusing me ofqeing un
aware that.~e Union of SovietSocialist Repub
lies' had in the past proposed that information
shouldbe transmitted.· l did not '. say thatthe
drafts which the Soviet Union and· Poland sub
mitted to thethit:dsession of the General Assem
bly2 did not mention the provision of information
regarding e:ffectives and armaments; what l did
say was that as they stoodthey were inadequate, 
~since they did not "lay down the. neèd to verify
such information prior to any reduction of. arma
ments. The proposaI submitted to the Security
Council by the,Soviet. Union on· 8 February last
?as thesarile defect. .It makes provision for an
mternational control body to he. responsible for'
the application of measures for the reduction of
armain,ents and the prohibitiort of the atomic
,we~pon. But nothing is said regarding the verifi.
catiqn .of stateinents, ,in the absence of .which,
shQuld. certain statements be· inaccurate or· incom
pIete, disarmament would be to, theparticular
advantage of the dishonest. The General Assem-
hly sharèd this anxiety ,and on 19 Noveinber 1948

'See' Offici~l Records of the third session of the
General Assembly, Pàrt I; Plena1'y.Meetings, An1ie~èS,
ages 372 and 398. '

de l'Assemblée en date du 19 novembre 1948 a
été adoptée contre, le vœu de la délégation de
l'Union' soviétique dont la position ne trouve un
écho fidèle - je dis bien, simplement, fidèle
que chez tin petit nombre d'autres délégations.
Mais je ne prétends pas l'apprendre à notre
collègue: la ,loi de la majorité est la loi des
assemblées. Tel!e est, du moins, la conception
~émocratique. Je la crois de mise ici.

Est-ce à dire que la délégation française nie, ou
simplement néglige, comme nous l'a dit M. Malik,
la nécessité de fournir des renseignements sur les
armements de type atomique? Certain~eÎlt pas.

Mais il va de soi que la question de l'énergie
atomique,spécialement et nommément attripuée
à une commission qui tient son mandat de
l'Assemblée générale et qui n'est pas déchargée
de ce mandat, ne peut être transférée, comme le
suggère la proposition de l'URSS en date du
8 février 1949 [S/1246], à tine ~U1:re commission,
la Commission des armements de type classique, 
organe subsidiaire du Conseil desécu.rité dorit le
mandat a été défini et limité èlans les termes que
je viens de rappeler. Pas davantage ne pourrait-il
être question de préjuger aujourd~hui, en ce qui
concerne l'énergie atomique, ·les travaux, encore
en cours, du groupe des six Puissances promo
trices. Il importe, estimons-nous, que chacun

,poursuive la tâche qui lui est-assignée, car le
mélange des attributions .aurait pour première
cqnséquencela confusion des sujets et des idées.

'En revanche, la délégation française a souligné
à diverses reprises qu'on ne saurait concevoir
aûcunè réglementation et limitàtion des arme
ments de' type classique qui . n'impliquât le con
trôle de l'énergie atumique et l'interdiction de
l'armeatoinique. ,Il s'agit. de àeux aspects. diffé
rents d'une même question traitée par deux orga_
nismes distincts, mais dont le Con.seil de séctlrité
peut et doit coordonner les activités.. Le texte
français qui est devant le' Conseil mentionne
expressément, _dans, son premier paragraphe, la
nécessité ,d'un contrôle de l'énergie atomique
impliquant éette interdi~tion de l'armè.atomique.

M. Malik a consacré une partie importante de
son exposé du Il octobre à m'acc~ser d'ignorer
que l'Union des Républiques socialistes soviéti':'
ques avait proposé dans le passé l'envoi de rensei
gnements. Je n'ai pas ditqué les projets de·
l'Union soviétique et de la Pologne, présentés à
la: troisième session de l'AsseI11blée générale2, ne
mentic:mnaient pas la fourniture è:lerep.seigne
.rnents sur l'état des effectifs des forces armées
et des atmements; mais j'ai dit· que tels ql;1els,
'ils étaient inadéquats,carils .ne· prévoyaient pas
la nécessité d'un contrôle de, ceS renseignements
préalable à une réduction des, a11;J:1,ements. La
proposition soumise au Conseil de sécurité par
l'Union soviétique, le 8 février dernier,présente
la même tare. Elle prévoit, en effet, unorgane de
contrôle international' et l'interdictibnde l'arme

.atomique. Mais rien n'y est dit sur le,contrôle des
déclarations, faute duquel, si certaines. déclara
tions etaient inexactes ou incomplètes, le désar
mement jouerait singulièrement à l'avahtagedes
fraudeurs. L'Assemblée. généralë 'a partagé ce
souci et,le 19-novembre 1948, a émis le vœu que,
"dans l'exécution de son plan de travail, la

--~--,..... '.
• Voir les Docummts officiels de la troisième session

de l'AssemblCegé1térale, première partie, séances
plé1tières, amte~es, pages 372 et 398.' . '

,-
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expressed the wîsh that "in carrying out its pian
of work. the Commission for Conventional Anna
ments ,vill devote its t'irst attention ta formulating
proposais îm. he receipt, chocking and publica
tion, by an international organ of control within
the framework of the Security Council, of full
information to be suppHed by Member States
\'Vith regard to their effectives and their con
ventional annaments". Polemic, recriminations
and accusations cannot replace !:ontrol prior to
reduction.

Co;nmission des armements de type classique se
preoccupe de formuler tout d'abord des proposi
tions pour la réception, la vérification et la publi
cation par un organisme international de contrôle
dans le cadre du Conseil de sécurité, d'informa ~

tions complètes à fournir par les Etats M~mbres

touchant leurs effectifs et leurs armements de
type classique". La polémique, lbS reproches et
les· accusations ne sauraient remplacer le contrôle
préalable.

MI'. Malik also reproached the French draft
resolution as failing to link the question of supply
mg information to the problem of the general
reduction of armaments. Yet it has been explained
to him on several occasions, in the Working Com
mittee and in the Commission for Convent:ional
Armaments, that the te.'"(t submitted by France
referred exclusiv~ly to General Assembly resolu-.
tion 192 (III) of 19 November 1948, the sixth
paragraph of which requests the Commission for
Conventional Annaments first to fonnulate pro
posaIs for the receipt, checkîng and publication,
by an international orga'l 0 f control within the

•- .framework of the -Security Council,. of ftlll in
formation.. My delegation, like manyotherG, .has
moreover a1ways indicated that the transmission
of information was intended for one purpose ouly,
namely, the assembling of information necessary
for the study and preparation of disarmament. l
say once again, at the risk of repetition, that we
have no other aim.

M. Malik a reproché encvre au projet de réso
lution de la France de ne pas lier la question des
renseigne.-nents à fournir au problème de la
réduction générale des armements. Il lui a été
cependant ex-;"liquê à maintes reprises, aussi bien
au Comité de travail qu'à la Commission des
armements de type c1assique, que le texte présenté
par la France se référait exclusivement à la réso
lution 192 (III) de l'Assemblée générale, en date
du 19 novembre 1948, qui, dans son sixième
paragraphe.. prie la Commission des armements
de type classique de fonnuler tout d'abord des
propositions pour la réception, la ,vérification et
la publication par un organe international de con
trôle, dans le cadre du Conseil de sécurité, d'infor
mations complètes. Ma délegation, comme de
nombreuses autres, a d'ailleurs toujours indiqué
que l'envoi de ren~eignements n'a qu'un seul but,
à savoir; la réunion des informations nécessaires
à l'étude et à la préparation d'un désarmement.
Je redis, au risque de me répéter, que nous ne
poursuivons pas d'autre but.

MI'. MaJJk stated that the Commission for Con- M. Malik a affirmé que la Commission des

ventional Armaments h<:': passed over the ques- armements de type classique avait passé eomplè

tion of the reductioll of armaments in complete tement sous silence la question de la réduction

silence, in sr,;;te of the fact that the General des armements, en dépit du fait que la résolution

Assembly resolution of 19 November 1948 con~ de l'Assemblée générale du 19 novembre 1948

taîned a reconunendation inviting the Security contenait une recommandation invitant le Conseil

Councll. to continue the examination of the ques"'" de sécurité à continuer l'examen de la question

tion of the generaI regulation and reduction of de la réglementation générale et de la. réduction

conventional armaments. That statement was in- des armements de type classique. Cette affirma

accurate. .Although:he French draft resolution tion est inexacte. En effet, s'il est vrai que le

a,doptedby the Commission for Conventional projet de résolution de la France, adopté par la

Armaments was concerned exc1usively with. the Commission des armements de type classique, vise

impl,emcntation of the sixth paragraph of the exclusivement à l'exécution du sixième paragra

.General Assembiy resolution of 19 Novemberphe de la résolution du 19 novembre .1948 de

1948, regarding the receipt, checking and pûblica- l'Assçmblée générale, relative à la réceptïon, la

tian, by an :i.1ternational organ of control within vérification et la publication par un organisme

the framework of the Security Council, of fun international de contrôle, dans le cadre du Conseil

infopna~on withrega!d to effectives and con- 1de sécuri!é, d'informations complètes rela!ives

ven,tionaL armament&, 1t was none the less true aux effectds et aux armements de typecIasslque,

that aur text complied with the sp~rit and the il n'en est pas moins. certain que notre texte

letter 'of paragraph3, of the plan of work répond à l'esprit et à la lettre du pamgraphe 3

approved by the Security Council at its 152nd du plan de travail approuvé par le Conseil de

meeting. In fact it envi$ages the "~'sideràtion·of sécurité à sa152ème séance. Il vise, en effet,

practical and_effective safeg' .ards to be established l'e)l:amen,-"?e ~eaures de s~reté co~crèt~s. et

by means .ot. an ..int~rnational system.· of, .control effi~aces a etabhr .~u moyen 7 d un .systeme mter-

.operatingthrough· special organs, .and by other na!t~1)al de contr?le exerce par des qrg;ane~

means, to protectcomplying States agaii:J.st the spec~a~x (et par d autres ~oyens) et desttne~s: .

hazards of violations and evasions.. Patagraph 3.~roteger .les Eta-t;s respeetue,ux ~e .1eurs.oblIga

of the. plan .of work is conterœd ewith r f 1 tl(~ns .~ontre les mquesde ViOlatIOns poss1bles~t

and.•.. effect've .. f . d . h' th.· p aCl.ca d'evaslOns". Le paragraphe 3 du-plan de travaIl

1 ~a eguar S,w de. .~ follow~ng. "est relatif à des mesures de sûreté concrètes et

p'aragraph. provldes forthe fo~muJatlon of pr~<;- efficaces, alors que le paragraphe suivant prévoit

ticalproposals for the regulatlOn .and .• red~ction l'élabol"g.tion "de propositions concrètes en vue de

of. armaments. ,.and. ar.t;Ied forc~s. Th~t. rneans; la· réglementation .• et de. la réduction des arme

that the Secunty CouncI1 and the Comm1ss1.onfor· ments etqes forces armées". C'est dire que le

Conventional Armaments,in trying tocarryoutConseil de sécurité et la Commission des àr.m~

tue T{lcom11lendations, of General Assembly reso- ments de type·. classique, .s'efforçant .d'accomplIr

.jution'41.CI) of .14 December 1946,to .which le~ ,recommandations de la résolution AI,(I) de

'.!d:r. MalIk so often ancl s6 obligingly refers, l'Assemblée générale en date du 14 decembre

haveexplicitly. expres~edthe>opin.ion that control 1946,. à laquelle M. Malik seré~~~e constam:.at



.....

Or, nous· vivons des temps difficiles, en un
monde difficile. Dans l'état actuel de la confi,ance
internationale, jedqute qu'un pays quelconque
ac(~pte comme renseignement vrai,c0!Vplet .• ·~
sûr, un renseignenientquin'aurait pas fait l'objet
d'un contrôle adéquat..

Parler derenseignetnents' sans parler de c()n
trôle est .cl0nc, prfltiquement,ne rien·· dire Qui

"l'"·· .. .. .. . . -

Such is the position which the French delega
tion has constantly taken in the debate on the
regulation of armaments. That position has been
contested no le'3s constantly by the delegation of
the Soviet Union. l conc1ude that the latter must
have very considerable objections to the estab
lishment of priar control.

should precede the regulation and reduction of
armaments and armed forces. It also means that
the General Assembly resolution of 19 Noven:ber
1948 introduced no innovations.,.

There can be aU kinds of information. There
is faise information. There is. incomplete infor.
mation. There is true information. 'There is
trustworthy information. If it is to' serve as a
pasis for the co-operafionwhich is our goal, the
mformation supplied must be not only true, but
complete and trustworthy. l do .. notimagine that
any Government would. beso irresponsible as to
l:ndertake .anythingelse, at least if itinterids to
11veup to its undertakings.

We live in .difficult times, in.a difficult world.
In the present state of interrtationalconfidence, l
dqubt whether any country would accept as tnte,
fO\llplete and trustworthyany hiformation which
lladnot been .adequatelychecked. '.

ct cOPl;'llaisamment, ont émis expressément l'avis
que le ~ontl."ôle devrait être préalable à la régle
mentation et à la réduction des armements et des
forces armées. C'est dire encore que la résolution
de l'Assemblée générale du 19 novembre 1948 n'a
p~s innové en la matière.

T~lle e'lt la position que la délég9-tion française
a pnse C0l1stamme;?i: au cours du débat sur la
réglementation des armements. Cette position a
été c.:nnbattue non moins constamment par la
délégation de l'Union soviétique. J'en conclus que
la dite délégation doit avoir des objections très
importantes à l'établissement <l'un contrôle
préalable.

Among Ml'. Malik's assertions, l will m.ention Parmi les assertions de M. Malik, je relève
one more: his allegation that the object of the encore celle-ci, d'après laqueUe le projet de réso
French d:r.-aft resolution is to obtain from all lution de la France aurait pour but d'obtenir de
Member States of the United Nations, and first tous les Etats Membres des Nations Unies, et .
and foremost from the Soviet U'1ion, information tout d'abord dr; l'UniGn soviétique, des renseigne
regarding the size of their armnments and their ments sur l'împortance des armements et des
.imned forces. That allegatinI: is untrue. There effectifs des forces armées. Cette affirmation est
is nothing in our text to indjr d;e that the Soviet inexacte. En effet, rien dans notre texte n'indique
Union must be the very fi~'st, as Mr. Malik has que l'Union soviétique doive fournir en premier
stated, to supply information. The only limita- lieu ou tout d'abord, comme l'a dit M. Malik, des
tion implied is the emphasis on the .fact that for renseignements. La' seule limitation impliquée est
the proposed measures to come into effect, they 1 que le texte souligne que les .mesures proposées
must he accepted by at least twc>-thirds of the devront, pour devenir exécutoires, être acceptées
Member States, inc1uding the permanent Mem- au moins par les deux tiers des Etats Membres, y
bers of the Security Coulicii. That means that compris les membres permanents du Conseil de
the USSR i5 placed on the same footing as the sécurité. C'est· dire q\le l'URSS est placée sur
four other permanent members of the Securiry le même plan que les quatre autres membres
Coundi. permanents du Conseil de sécurité.

r apologize for entering into such barren Je m'excuse d'être entré dans des explications
explanations. Unfortunately, when the history of aussi arides: Il est malheureusement impossible,
disarmament is referred to as broadly as it has quand l'histoire du désarmement a été invoquée
been by the Soviet Union representative, it is aussi largement qu'elle l'a été par le représentant
impo~sible not to correct what needs correcting. de l'Union.. soviétique, de ne pas rectifier ce qui

doit 0i-re rectifié.
QU;;l21t au fond, la question évoquée par

M. Malik est simple. Personne rie conteste, en
effet, la nécessité pour' les Etats deprésenter des
renseignements, et sur les armements de' type
classique, et sur les armements atomiqûes. Le
constater, fût-ce sous la forme n'un. projet de
résolution, n'est point faire une proposition nou
velle. C'est simplement énoncer·un ttuil~me. Mais
la présentation de renseignements .n'est pas .• une
fui en soi. Ce qui est important,' ce· qui est néces
saire, t'est que la communauté des Etats et·
chacun des Etats qui la composent ·aient accès·à
un ensemble de .renseignements sur lesquels
fonder, et l'action commune, et la collaboration
pàrticulièrede chacun à cette âction.

Or .il est des renseignements de toutes· sortes.
Heu est qui sont faux. Il en est qui sont incom
plets. Il en est qui sent vrais. Il en. est qui. sont
sûrs. Pour servir de base à cette collaboration qui
est notre but, les renseignements :;fournis doivent
être. non seulement vra.is, mais complets et Bûrs.
Je n'imagine pas qu'aucun Gouvernement ait la
légèreté de s'engager autrement, si·dtl moins. il a
l'intention de tenir ses engagements;

As regards substance, the question rai3~d by
Mr. Malik is a simple one. No one disputes the
neec!. fo.r States to subrllit information On both
conventional and atomic weapons. To state as
much, even in the form of a draft resolution, is
not to. make any I).ew. proposaI. It is simply
stating a truil:lm. But thesubmission of informa-

.tion is not an end in itself. What isimportant and
essential is that the .community of States and
each one of the States composing it should· have
acccss to a body of information on which joint
action, and the individual contribution'· of each
State to that action, can be based.

..•.... To sp.eak .of information ... witl10Ùt speakingof
'. -verification is in practice, therefore, to say nothing



of uny interest. It would be unfortunate if we
were to make any mistake. To avoid any mis
'understanding, therefore, 1 have the honour to
propose ta the Council a counter-proposal to the
proposaI of the Soviet Union. This text does not
attempt to re-open the subject. It simply ioins
what cannot be separated, namely information
and control.

1 shall read the druft [S/1408/Re'l).1], which
has been wrongly distributed under the heading
of an amendment [S;1408l; it is really an inde
pendent proposaI:

"The SeC1.lrity Council r~cognizes as an essen
tial part of any effective system of disarmament
the submission by States of full information on
conventional armaments and armed forces to
gether with adequate procedures for complete
verification of such information.

"As regards the prindple of submitting infor
mation on atomic weapons, the Council recalls
that the submission of full information on atomic
material and facilities, inc1uding atomic weapons.

4' is an illtegral part of the United Nations plan of
!=ontrol and prohibition approved by the General
Assembly on 4 November 1948, to ensure the use
of atomic energy only for peacefulpurposes and
to ensure effective prohibition of atomic
weapons."

The PRESIDENT: The parliamentary situation
is that the revised draft resolution presènted by
the representative of France, which appears. in
document S/1399/Rev.1, is the question under
discussion.

Mr. PEARSON (Canada): The draft 'resolution
submitted by the representative of the USSR
[S/140S/Rev.1]which we have before us, has
the m~rit of brevity. It states only:

"The Security Council recognizes as essential
the submission by States both' of information on
armedforces and conventional armaments and

'information on atomic weapons."

Thisresolution is, 1 assume, intended to be
disarming, at lèast in the sense that it is ingenuous
and· naïve. But our need for disarmament and
security is too serious for ingenuousness or
naïveté. Nor is this matter one for propaganda

'or even psychological warfare. It is, .therefore,
1 _think, important 'that the Security ·Council

,,should tecognize that what weIieed nOw is not
mere assurances, but the sttbmission of infàrma
tionwhich canbe verified and substantiated, and'
thaï this informatirnmust be seen. as constitut
ing ..• but one step toward effective disarmament
and '. the effective organization of collective·
'security for all p~ople.

Duringthe 1930's humanitylearned the hard
way that unsubstantiated .declarations 'or unen
'forceable promises onarmaments, -or on othe!
matters; are inadequate, that they oHen give a
false seIi'seof security, and indeed,that they'may
be ûangerouslymisleading. 'The'subject of dis
armament and . collective .securit)i is vitallyim
portant,alld,in our opinion, it would be irres
ponsiblefot. the Security Couneil to mislead public
opinion on' such matters· by .giving th~ weig4tof
its support tothethesis that, in present circuql..
stanèes, valuecan . be attached. tà unilateral
assurances which cannot heVerified. Snch assur-

présente un intérêt quelconque. Il serait fâcheux
que l'opinion de nos pays pût s'y tromper. Pour
éviter tOttt malentendu, j'ai l'honneur de proposer
au Conseil une contre-proposition à la propo
sition de l'Union soviétique. Ce texte ne prétend
pas renouveler le sujet. I! se borne il. réunir ce
qui ne peut être séparé, à savoir le renseignement
et le contrôle.

Je vais donner lecture de ce projet [S/1408/
Rev.2] qui a été distribué à tort sous la mention
"amendement" [S/14081 i c'est bien une proposi-
tion indépendante: '

"Le Conseil de sécurité déclare qu'une partie
essentielle de tout plan efficace de désarmement
est la remise, par les Etats, d'informations com
plètes sur les ·lrmements de type classique et les
forces armées, ainsi que l'établissement d'une
procédure appropriée pour une vérification com
plète de ces informations.

"En ce qui concerne le principe de l'envoi
d'informations relatives aux armes atomiques, le
Conseil rappelle que la remise de renseignements
complets sur les matériaux et les installations
atomiques, y compris les armes atomiques, fait
partie intégrante du plan de contrôle et de prohi
bition des Nations Unies approuvé par l'Assem
blée générale le 4 novembre 1948 afin de réserver
l'usage exclusif de l'énergie atomique à des fins
pacifiques et d'assurer l'interdiction effective des

. armes atomiques."

Le PRÉSIDENT (troottit de l'anglais): La
situation est donc la suivante: nous avons à
discuter le projet de résolution révisé soumis par
le représentant de la France et qui figure au
document S/1399/Rev.1.

M. PEARSON (Canada) (traduit de l'anglais):
Le projet de résolution' qui nous a été soumis par
le représentant de ·l'URSS [S/140S/Rev.1] a le
mérite d'être bref. En voici le texte:

"Le Conseil de sécurité reconnaît qu'il est
indispensable que les Etats fournissent des rensei
ments de type classique que sur l'arme atomique."
ments de type classique que sur l'arme atomique".

Cette résolution me paraît avoir la prétention
d'être désarmante, à en juger par son ingénuité
et sa candeur. Or, la questiondu désarmement et
,de la sécurité a trop d'importa~:lÇe pour qu'on la
traite avec ingénuité et candeur. Elle ne doit pas
servir non plus à des manœuvres de propagande
ou 'même de guerre psychologique. .Il importe
donc, à mon' avis, que le Conseil de sécurité
reconnaisse que nous avons besoin, nori de simples
assurances, mais de renseigIlements contrôlables,
ces r~nseignements ne devamt constituer qu'un
premier pas vers un dés,armement effectif et vers
une organisation effective de la sécurité collective
universeile.

Entre 1930 et 1940, les peuples ont appris, par
une dure e~périence, qu'en ce qui concerne. les
armements et les autres C],uestions,·les déclarattons
non appuyées par des faits et les promesses non
exécutoires lie servent à rien et sont dang~yU

sement •trompeuses. La' question du désarmement
,et de -la sécurité .'collective est _d'une .impor~ançe
vitale, et'le;Conseilde sécurité aurait tort, à notre
avis, de tromper l'opinion publique en appuyant ..
de ,son autorité la thèse selon .laquelle desa~sU

tances ...unilatérales et incontrôlables pourraIent
avoir aujourd'hui quelque valc;ur. Des.assuranses •. '

de cette nature n'ont de val~ur.que.si Fatmosp..
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apces can be of value only in an international
atmosphere of trust and mutual cont1dence. It
would be idle to pretend that we have such an
atmosphere now. If we had, the Security Council
would not be conducting this kind of discussion.

1t is our view, therefore, that verification of
information concerning armaments is essential.
This i5 particularly the case, l believe. regarding
information which is put· out by régimes which
ure not responsive. as are free democratic govern
ments, to the internaI checks of a free and in
formed :?ublic opinion. Such régimes attempt to
deny to the public opinion of their O\\'n territories
and to that of the world the facts on the basis
of which judgment can be made of their true
dümestic and international policies. That, Isub
mit, is very different from the position in the
free democracies, where every man has the right
ta enjoy untrammelled expression, and the right
toreceive information from a free Press, as weIl
as to purchase and read the Press of mher
nations· or to listen to the radio broadcasts pf
other naticns.

It is perhaps significant that the Governments
of those countries in which this situation of free
dom exists and whichare represented in the
United Nations Commission for Conventional
Armaments, have aIl approved the working paper
[SI1372] suomitted on the initiative of the Gov
ernment of France, which provides for the sub
mission by each nation of information in this
field and ror the necessary surveys and checks
for the substantiation of sucb information put
forward by themselves and by other countries.
The representatives in thi~ Commission of the
USSR .and the Ukrainian SSR have opposed this
proposaI for substantiation of information. That
i5 disturbing, if not, perhaps, surprising. These
representatives have denounced the plan for sucb
5urveys and substantiation as a scheme to make
of the United Nations a branch of what is ca1led
an ICAnglo-American Intelligence Service". As.
recentIy as on 11 October [450th meetingL the
representative of the Ukrainian SSR repeated
these base1ess charges in tms Counci!. If this
attitudes persists, it is difficult for us to. see whàt
progress can be madé in the limitation and reduc
tion qf armaments.

Thé· Soviet Union seeks to justify its oppo
sition to the plan for· surveys .adopted by the
C0U11riission Ïil response to the instruction set
forth in General Assembly resolution 192 (III)
byan insistence on what, in our view, is an
outmoded and old-fashioned concept of ttnre-
stricted liational sovereignty which would make
international progress in tms field.of disarmament
and, indeed, in other fields, practicallyimpossible.

So far as the Canadian Gover11l11ent i5 con-:
cerned,we favour the fullestpossible interchange
arid verification of information on armaments.
Our French colieague has' submitted an àltetnative.
proposaI [S11408IRev.1] to the Soviet Union
dra!t resolution; thisp1;oposal provides forsuch
vertfication. 1. hope that our Soviet .Union
.colleague .can prove the sincerity of his resolution
hysuppqrting thisalternative .and by agreeing

0.
0
=. thatanyinformation which his GOVernment may

W
.' "g..•...iV. e.... .1.•....n....••....t.lliS. fièld... s.h.. aIl..be. sUbl.·.ect.ed, J.ike ·that• ·.·.~lven byother Gov:ernments; toimpartial inter-
'~ationalinvestigation.
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internationale est faite de confiance mutuelle. Il
serait vain de prétendre que tel est le cas actuelle
ment, car nous n'aurions pas aujourd'hui un
débat comme celui-ci au Conseil de sécurité.

Nous estimons donc qu'il est indispensable de
contrôler les informations relatives aux arnle
ments! surtout .lorsqu'il s'agit de renseignements
four1l1s par des gouvernements qui, dans leur
propre pays, n'ont pas, comme les gouvernements
libres et démocratiques, à répondre de leurs actes
devant une opinion publique libre et informée.
Ces gouvernements cherchent à dissimuler à l'opi
nion publique, nationale et étrangère, les faits qui
pennettraient de porter un jugement sur lèur
véritable politique jntérieure et extérieure.
J'affirme que cette situation ne ressemble en rien
à celle qui existe dans les démocraties libres, où
chaque homme a le droit d'exprimer librement
ses opinions, de recevoir les informations d'Une
presse libre, d'acheter et de lire les journaux
~trang~rs, d'écouter les émissions radiophoniques
etrangeres.

n me paraît significatif qu'à la Commission des
armements de type classique, les gouvernements
des pays ou ces libertés existent ont tous approuvé
le document de travail [S/1372] présenté sur
l'initiative du Gouvernement français et qui
prévoit que chaque pays devra fournir des rensei
gnements en ce domaine et que les enquêtes et le
contrôle nécessaires seront effectués afin de
vérifier les informations soumises aussi bien par
les dits gouvernements que par les autres. Les
représentants de l'URSS et de la RSS d'Ukraine
se sont opposés·à ·la proposition relative au con
trôle des informations. C'est là un fait troublant,
mais qui n'est peut-être pas surprenant. Ces
représentants·ont prétendu que le .système d'en
quêtes et de contrôle est destiné à faire de
l'Organisation.des Nations Unies une annexe de
ce qu'ils ont appelé "les services de renseigne
ments anglo-américains", Dernièr~ment encore, le
11 octobre [450ème séanceL le reptésentan~ de
la RSS d'Ukraine a répété devant le Conseil ces
accusations injustifiées. Si cette attitude persiste,
on voit mal quels progrès on p'ourrait faire dans
la vi)ie de la limitation et de la réduction des
armements.

L'Union· soviétique, qui est .opposée au, pro..
gramme de contrôle adôpté par la Commission à
la suite d'instructions données par l'Assemblée
générale dans. sa résolution 192 e1II),. cherche à

justifier son attitude en se fondant sur la notion,' ,
à notre avis périmée et désuète, d'une souverai':'
neté .nationale illimitée qui tehd •à· rendre· prati
quement impossible tout ... progrès internationa.1
dans le domaine du désarmement, comme
d'ailleurs dans les autres domaines~

Le. Gouvernemeht .canadien_ .en· c{; qui le cOiZ
cerne, se déclare en fayeuJ- . 'n- système .aussi
complet que possible d'échange èt de contrôle dès
informations relatives aux armements. Le repre;.
sentant de ·la France· a présenté une .propositicm
[S/1408jRev.2] destinée à remplacer le projetde
résolution de' l'Union soviétique ; .sa propositipn
prévoit un système de contrôle. fespêl'eqtl,e le
rep~ése?~apt de l'Unio~,soviét!que'.J?0ur'~protlver
la sll1cerlte de son proJet de resolutlOn,' a,~ceptera
lap1'oposition française et consentira .à ce que
tous les renseignements ·de ··.son GoUvernement·
soient, .. comme ceux. des.autres g011vernements.
soumis à·une enquête internationale impartiale. .
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Turning now for a moment ta the question of
information on atomic weapons, it il' our opinion
that what we need here is a free pooling of
substantiated information and, indeed, of facilities
and ac:tivities in this vitally important field, as
part of-anèl this, l think, il', essential-a co
operative international effort ta control nuclear
forces and ta ensure their use for peaceful pur
poses alone, and als(, ,ta ensure the effective pro
hibition of atomic weapons and their elimination
from national armaments.

Tt is a fact borne out by years of intensive
study in the United Nations Atomic Energy
Commission and elsewhere that effective verifica
tion of the amount of nuclear materials in being
or in production, and effective prevention of
clandestine diversion ta secretly stocked weapons,
can be accomplished, in the present state of our
technical k-nowldge, only through international
management and operation of plants handling
dangerous quantities of atomic materials, and
through inspection of other phases of the matter,
such as mining and milling.

, My Government has long been prepared; and
il' noV! prepared, to a€cept the degree of inter
national co-operation and the necessary limita
tians on national sovereignty which warld
security in this field requires. That being our
view, we will notbe in a position to support
any effort ta mislead the world on this important
matter by pretending that, in default of sué
controls, humanity need not fear the, use of
atomic weapons, if, in faet, that il' not the case.
But we will certainly support every genuine and·
effective proposaI ta remove that fear.
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En ce qui concerue les ffi!orro.tions rcl.tives'1
aux armes atomiques, nous estimons qu'il est
indispensable de mettre en commun des infor- '
mations établies sur des fajts, ainsi que les instal
lations et les travaux, afin que dans ce domaine,
d'une importance vitale, nous aboutissions à un
résultat que j'estime essentiel et qui est le contrôle
international et collectif de l'énergie nucléaire,
l'emploi de cette énergie à des fins pacifiques, la
prohibition effective des armes atomiques et leur
élimination des armements nationaux.

Plusieurs années d'études intensives, aussi bien
à la Commission' de l'énergie atomique des
Nations Unies que dans d'autres organismes, ont
démçmtré que si l'on veut contrôler de façon
effective les matières nucléaires existantes ou en
production et empêcher qu'elles ne soient détour
nées clandestinement vers la fabrication d'armes
atomiques, il est indispensable, dans l'état présent
de nos connaissances techniques, qu'il y ait une
direction .et une exploitation internationales des
usines qui traitent des quantités dangereuses de
matériaux atomiques, ainsi qu'un contrôle des
autres phases de la production telles que l'e."{trac
tion et la transformation des minerais.

Mon Gouvernement est disposé,depuis très
longtemps, à accepter la coopération internatio
nale et la limitation de la souveraineté nationale
dans la mesure où elles sont nécessaires à la
sécurité des peuples. Telle étant notre position,
nous ne pouvons soutenir ceux qui veulent
tromper l'opinion mondiale en prétendant que,
même si ces contrôles ne sont pas établis, 'l'huma
nité n'a pas à craindre que l'on fasse usage: des
armes atomiques; 'car, en fait, cette crainte existe.
Mais nous soutiendrons, au contraire, toute
proposition sincère et efficace tendant à affranchir
l'humanité de cette crainte.

Ido not suggest !hat the Security Council, in
this' discus$ion, can settle, or. even adequately
consider; thiscomplicated question of the control
of atomic energy.· The General Assembly, in
resolution 191 (III), has referred consideration
of this question to the Atomic Energy Commis
sion and has asked the six permanent members
of that Commission to consult together in an

. attempt to break the dead10ck which persists in
that Commission and which, in our opinion, is
primarily .due to the attitude adopted by the
USSR in respect of what constitutes rigid and
adequate control. .' This. matter will, l think,be
discttssed beforè long in thê General Assembly,
yrhere theissuecan be squarelyfaced. The point,
to note here, l think, isth~1; the problem' which
confrontsthe world regaydifg at()mis energy is
notmerely one. of hearmg l, W hat Governments
have to say regarding atomic weapons, but of
being able to check theaccuracy of. such infor
mation.and,··aboveall, of accepting methods for
effectively preventing the possession or use of
suchdread weapons by bringing atomic energy
under. internationaI.contml. ·The Soviet Union,
CJ"tina, France, the. Unitèd Kingdom, the United
qtr-.l:es and Canada have been consulting together
ôr ~is matter, and the results of these discussIons
are likely tobe made'known shortly to the General
Assembly. Itwould not, l think, be wise for the
Se~urity '. Cütm.-cil ta "try to by-pass; thesecpnsul
tabons bytakmg a hasty and patently iIiadequ~J.te
deci~ion in· tliis .field without .benefit of çotnplete

Je ne prétends pas que, dans la présente discus
sion, le Conseil de sécurité puisse trancher, ni
même examiner d'1;me fa«on approfondie, la
question complexe du contrôle de l'énergie atomi
que. L'Assemblée générale, par sa résolution
191 (III), a renvoyé cette question poilr examen
à la Commission de l'énergie atomique en deman.,
dant aux six membres permanents de cette com
mission de se consulter en vue de sortir de l'im
passe où la commission pi.étine. Cette impasse, à
notre avis,est due essentiellement à la position
adoptée par la liélégation de l'URSS à l'égard de
tout contrôle rigide et efficace. Je crois que cette
question viendra sous peu en. discussion devant

. l'Assemblée générale et qu'il s'agira alors d'abor
der le problème de front. Ce qu'il convient à mon
sens de remarquer ici, c'est que le problème que
pose à l'humanité l'énergie atomique ne consiste
pas tant à apprendre ce que les gouvernements'
peuvent avoir à déclarer sur les armes atomiques
qu'à être en mesure de vérifier la véracité. des

. renseignements qu'ils donnent et, par-dessus tout,
à ··les voir accepter des méthodes permettant
d'empêcher, d'Une manière effective, la détention
ou l'usage de ces armes redàutables en pl~ç~nt
l'énergie atomique souscon±rôle internatlOnal.
~'Union soviétique, la. Chine, la France, le
Royaume-Uni, les Etats-Unis et le Canada
viennent d~ se consulter sur la question et l~s
résultats de leurs échanges de vues seront vrat~

semblablement portés,. sous peu, à la connaissan<;e
,de l'Assemblée générale. Je crois qu'il ne serait

.''M....



information regarding the results of these con
sultations.

For these reasons) the Canadian delegation
st'?ports the .first French draft resolution
[Sj1399/Rc1.,.lL which has been explained to
us again this afternoon) calling for the Security
Council to approve the working paper submitted
to us by the Commission for Conventional
Armaments, section II of which provides for a
carefully worked out system for the census and
verification of national armaments and armed
forces.

The Canadian delegation will not be in a
position to support the Soviet Union draft reso
lutidn [S/1405jRev.l], since it is) as l have
attempted to show) dangerously misleading and
inadequate. Wè will, however) be glad to support
the second French draft resolution [Sj1408j
Rev.l] , which amounts to a re-statement of the
Soviet Unon resolution in an improved form,
making provision that the information submitted
by States shall be effectively substantiatc 1, and
recognizing that the essence of the problem of
disarmament is effective mternational control.

Mr. TSIANG (China): The matter before us
has been discusêed in the General Assembly, the
Security Cotineil, the Commission for Conven
tional Armaments, and' the Atomic Energy Com
mission. 1t has been discussed so frequently and
at such length that l find it unnecessa:ry to make
a full statement today. l shaH therefore indicate
briefly the attitude of my delegation towards the
draft resolutions before us.

China is a country without the atomic bomb.
1t will be many years before the Chinese Govern
ment could undertake to produce atomic energy.
1t is to the interest of China that the atomic bomb
should be prohibited. We want such ~rohibition

ta be as ç.bsolute as p.ossible, but we find that
there can be no real proh~bition without effective
control. The nature of the new weap6n has im
posedon us the view that prohibition and effective
control' of the atomic bomb are identical. To
a.ccept anything less would be sacrificing reality to
~;Iusion. My delegation has alwaysstood for
prohibition through effective control, and it will
continue to do s,o.

. ,The ,problem of the control of atomic energy
tS,one mseparable problerh, Tt cannot be attacked
~lecemea1. There is no solution by parts or sec
tians.. There is a solution, a reasonable and
effecbve solution, if we attack the problem as a
whole. Any pieceI1;1eàl approach would not pro
duce.any results.For' fuis reason, my delegation
cannot support the draft resolution submitted by
the Soviet Union delegation.

Sincethe French draft resolutioll, set forth in
~octtment S/1408/Rev.1 takes into full considera'
tI?n th~'integrity of the problem, my delegation
wlll,sl1Pport it. ' '"

. J,shallnow tum to the problelllof the regula
'}t0!l andr~duction of armaments andarmed

orees. Durmg the past half cetlttitythe world

y

pas sage, de la, part du Conseil de sécurité) de
ne pas tenir compte de ces consultations et de
prendre dans ce domaine une décision hâtive et
manifestement inadéquate) en l'absence de rensei
gnements complets touchant les résultats de ces
consultations.

Telles sont les raisons pour lesquelles la délé~
gation du Canada appuie le premier projet de
résolution de la France [S/1399/Rev.l] qui nous
a été expliqué encore une fois cet après-midi; ce
projet invite le Conseil de sécurité à approuver le
document de travail qui lui a été renvoyé par la
Commission des armements de type çlassique et
qui prévoit, dans sa section II, un système minu
tietm de recensement et' de vérification des arme
ments nationaux et des forces armées.

La délégation du Canada ne saurait appuyer
le projet de résolution de l'Union soviétique
[S/1405/Rev.l] qui est, comme j'ai essayé de le
démontrer, dangereusement trompeur et insuffi
sant. Mais elle appuiera volontiers, en revanche,
le deuxième projet de résolution de la France
[S/1408jRev.2] qui reprend, en somme, le projet
de résolution de l'Union soviétique sous une
forme améliorée; en effet, le texte français dispose
que les renseignements fournis par les Etats
seront étayés par des preuves tangibles et recon
naît que la clé du problème du désarmement
réside dans un contrôle international effectif.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
La question soumise à notre examen a déjà été
discutée si fréquemment et si longuement, tant au
sein de l'Assemblée généràle qu'au Conseil de
sécurité) à la Commission des armements de type
classique et à la Commission de l'énergie atomi
que, que j'estime inutile de faire à ce sujet une
déclaration détaillée. Je me bomeraidonc à pré
ciser la position de ma délégation en ce qui con
cerne les projets' de résolution soumis au Conseil.

La Chine ne possède pas la bombe atomique.
Il s'écoulera de nombreuses années avant que le
Gouvernement chinois soit en mesure de produire
de l'énergie atornique. Il est dans l'intérêt de la
Chine que la bombe atomique soit interdite; Nous
voulons que cette interdiction soit aussi absolue
que possible, mais nous sommes persuadés qu'il ne
peut y avoir de véritable interdiction sans un
contrôle efficace. La nature même de la nouvelle
arme nous conduit à penser que l'interdiction et
le contrôle efficace de la bombe atomique ne cons
tituent qu'un seul problème. Ne pas le comprendre
serait sacrifier la réalité à l'illusion. Ma délégation
a toujours demandé l'interdiction de cette arme au
moyen d'ùn contrôle efficace et elle continuera à
maintenir cette position.

Le problème du contrôle de l'énergie atomique
forme un tout et ne saurait être fragmenté. Il n'y
a pas de solution partielle. Mais il existe t'lne
solution raisonnable et efficace;. elle consiste à
attaquer le problème dans son 'ensemble. Toute
autre manière d'opérer n'aboutira à aucun résul
tat. C'est pour cette raison que ma délégation rie
peut appuyer le projet de résolution présenté par
la délégation de l'Union soviétique.

Par contre, ma délégation appuiera le projet
de résGllution de la France qui figure au document
Sj1408/Rev.2 et qui tient pleinement, compte de
l'unité <iu prQblème. '

J'en viens au problème de la réglementation et
de la, réduction des armements et des. forces
armées., Au .cours de ces cinquante dernières
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has held many conferences on disarmament or
the reduction of armaments. Allsuch confer
ences-those he1d before the League of Nations
came into existence, as weIl as, those held
under its auspices-failed, except one. This one
e.xception was so important that it is wûrthwhile
studying the reasons for its success. 1 refer to
the Washington Conference of 1921 for, the
reduction of naval armaments. That Conference
succeeded.

Upon analysis l find that there are clear and
essential reasons for its success. In thefirst
place, the Conference dealt simultaneously with
certain outstanding political problems of the
Pacifie and' with the reduction of the navies.
Fortunate1y, thoseattending the Conference were
able to arrive at agreement in the political sphere.
The main treaty which resulted from the political
discussions at Washington was the Nine-Power
Treaty.3

Due to that political agreement and the mutual
confidence which it generated, it was possible to
achieve agreement in the navalsphere. Let us
have no illusions about this matter. If the Wash
ington Conference hadfailed in the political'
sphere,. if would certainly have failed also in the
sphere of armaments.

In the second place, when the Powers sat down
in Washington ,to discuss the limitation' of their
navies,they had before themaccutate information

. on the naval establishments of the world. No
delegate had to guess at' the other's strength.
The cards were placed on the table' before the,
discussion. began. Without having had that
accurate informatiQnbefore them, 'thedelegates
to the Washington Conference could not have
accomplished their task in the reduction of 11.avies.

" In the third place, the final.~atios adoptedby the
Conference were nicely and accurately adjusted
to the needs of. defence of, the participating_
Powers. There' was:no .arbitrary ,ratio. Geo
graphical location, distance of Hnes of communi
cation, distribution of territorial possessions
aOlong the· seas and oceans of the world,relative
dependence on overseas trade-these and aU
othér factors were taken into consideration in
arriving atthefinal ratios embodiedin the Naval
Treaty.4 These ratios gave to everysignat6ry,
Power security withinits ownsphere and,atthe,
same· time, gave 11.0 country a preponderant power .
of attacl.<. The. procedure of the Washington

. Conference was ,realistic in its objective. . It
.. deserved t):te. SUccess it achieved.

At the preseQ.t. moment' '" political conditions
throughout theworld do not permit, us toaccept
blindly ahyarbitrary ratiq of, reduction. Grave

. questions ,of national independence and terri.. _
torial. integrity are pressing upon us bath. in Asia

,and in Europe. To try toget acceptance of any

a Tll"eaty 'regarding prj·nciples and 'Policies ,;fa be
followed in matters concerning ·China, Washington,
6 February 1922.

• Treaty for, the Limitation of Naval Armament,
yYashington, 6 F:ebruary o19~2,.

---,
années, il s'est tenu dans le monde de nombreuses !

conférences en vue d'aboutir au désarmement et
à la réduction des armements. Toutes ces confé
rences, qu'elles se soient tenues avant l'institution
de la Société des Nations ou sous les auspices de
cet organisme, ont abouti à un échec. Il n'y a eu
qu'une seule exception, mais. d'une telle impor
tance.qu'il vaut la peine d'examiner les raisons de
ce succès. Il s'agit de la Conférence de Washing-
ton, en 1921, pour la réduction des forces navales.
Cette Conférence a abouti à des résultats
tangibles. .

Les raisons de son succès apparaissent claire
ment. En premier lieu, la Conférence a étudié
simultanément certains problèmes essentiels' de la
politique dans le Pacifique et ,le problème de la '
réduction des forces navales.. Les Puissances
participant à laCanférence ont pu parvenir à
un' accora dans le dori:laine politique. Le traité
capital qui a résulté des discussions politiques de .
Washington a été le Traité de~ neuf Puissallces3•

Grâce à cet accord politique et à la confiance
réciproque qu'il a suscitée, il a été possible' de
conclure un accord dans le domaine de la réduc
tion des forces navales. Ne nous faisons pas
d'illusions. Si la Conférence de Washington avait
abouti à un échec dans le domaine politique, elle
aurait .certainement abouti aussi à un échec dans
le domaine de la réduction des armements.

. En second .lieu, lorsque les Puissances ont
entrepris de discuter la réduction. de leurs forces
navales, elles,. possédaient des re1J.seignements
exacts sur lesiorces navales dans le monde: Les
représentants n'ont pas eu à supputer les forces
navales des autres pays. Les cartes étaient sur la
table .avant l'ouverture de la discussion. Si les
représentants des Puissances qui ont participé à
la Conférence de Washington n'avaient pas pos
sédé ces renseignements, ils n'auraient pas réussi à
s'accorder··sur· la réduction de leurs forces
navales. .

En troisième lieu, les t6rttingents navals défini
tifs adoptés par la Conférence étaien~ m~nutieuse

ment et exactement adaptés aux besoms de la
défense ,nationale des·' Puissances participantes.
Les chiffres n'a,vaientpas été fixés de façonarbi
trairé. La situation géographique, la longueur des
voies de communication, la répartition des posses
sions '. d'outre-mer, l'importance -plus ou moins
vitale du commerce maritime et d'autres facteurs
encore sont entrés en ligne de compte pour l'éta
blissement des contingents définitifs fixés par le
Traité nava14. Ces contingents assuraient à chaque
Puissance signataire la sécurité dp.ns sa propre
sphère d'action et en même 'temps ne donnaient la
prépondérance navale à aucun pays. La procédure
suivie à la Conférence de Washington était une
procédure .' réaliste; elle méritait le succès auqt1el
elle a abouti.

La situation politique actuelle du' monde 'ne
nous permet pas', d'accepter aveuglément un po?r
centage de réduction fixé d'une manière arbitrall'e.
De graves questions -touchant' à l'indépendap~e

nationale et à l'intégrité territoriale nouspreoc
cupent tant en' Asie qu'en Europe. Tenter de'

" a T~a:ité. r~la1if auxpri,ncipes à :,uivre et ~ 1:attY91ze
a aV01r V1s-a-V1S de la Ohme, Washmgton, 6 fevner . •

• Tra!Îté rela:tif à'la limitati<>n des armements navals,
Was'hing.ton, .6 fév~ier 1922.
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arbitrary formula of reduction at such a moment
as t1ûs would be most illusory. At such a moment
as this, the best we could do is to proceed to
collect information and to have that information
verified. 1.-Tltimately, whether such essential pre
paratory work would lead us anywhere or not,
would ,depend on improvements in the political
sphere. .

My delegation is. reluctànt to indulge in cheap
optimism.· The peace and security of the nations
is too important a matter to be sacrificed to'
rhetoric or propaganda or diplomatic manœuvre.
We should remain on solid ground from the
v~ry beginning.

For this reason my delegatiori will support the
draft, resolution submitted by the French dele
gation, set forth in document S/1399/Rev.1.

Mr. SUNDE (Norway): l should like to state
very briefiy the views. of my delegation on t)1e
different proposals whlch are before the Secunty
Council.

We are giving our full support to the draft
resolution submitted by the reprèsentative of
France [S/1408/Re·v.1]. in substitution for the
proposaI of the Soviet Union [S/140S/Rev.1].
We think that the short text proposed by the
Soviet Union does not sufficiently refiect the real
position which has been reached in the very pro
tracted discussion of the complicated problems
connected with international regulation, and con
trol of atmament.s.

In the Commission for Conventional Arma
menti> my delegation stated that the Norwegian
Government was in favour of the principles out
lined in the French'working paper which, accord
ing to the instructions of the General Assembly,
formulate, detailed proposaIs for the rêceipt,
checking 'and publication byan international
organ of control of full information to be,supplied
by Member Stateswith regard to their effectives
and their ,conventional armaments..

Tog~therwith the plan approved by the
General. 'Assembly in its resolution 191' (III)·
relating to the control of atomic' energy; the
French working. paper [S/1372] would establish
a c1ear obligation for aIl States to submit full
information both on conventional armaments and
on atomic weapons. Thi~.is the ieal position and
it· should be stated in the resolution adopted by
the Security. Cov-\ci1.

The same motives lead us to give our support
to' thedraft ,resolution introduced by the repre
sentative ·of. France at our 450th meeting, wlùch
is set, forth in document S/1399. In connexion
witlr thisdraft resolution, l should like to say

,tha.t we cOllsider it necessary, tomention in the
lastparagraph, the records, of. the discussion and
other relevant documents of the Commission for

, Conventional Armaments and its Working Com
mittee relating· to this. matter. We therefore
welcpme the. amèndment of this paragraph as
now suggested byMr. Chauvel [S/1399/Rev.1].
This amendment makes it clear that the General
Ass(lmbly will have before it a,'completerecord
0.f everything- which has been said by representa-
tives of the various' delegationsand of aIl pro
posais" which have be~n introduced during 'the

fixer, dans ces conditions, ur'" formule arbitraire
pour la réduction des armements serait absolu
ment illusoire. A l'heure actuelle, ce que nous
pouvons faire de mieux est de recueillir tous les
renseignements possibles et de vérifier ces rensei
gnements. Mais si l'on veut que ce travail prépa
ratoire nous permette parla suite d'aboutir à des
résultats, il faudra qu'il se produise des amélio
rations dans le domaine politique.

Ma délégation ne veut, pas se livrer à un opti
misme facile. La paix et la sécurité des nations
sont choses trop importantes pour qu'on les sacri
fie à la rhétorique, à la propagande ou à des
manœuvres diplomatiques. Il faut, dès le début, se
placer sur un terrain solide.

C'est pour cet'..ê raison que ma délégation
appuiera le projet de, résolution présenté par la
France dans le document S/1399/Rev.1. .

M. SUNDE (Norvège) (traduit de l'anglais):
Je désire exposer très brièvement le point de vue
de ma délégation sur les différentes propositions
dont le Conseil de sécurité est saisi.

Ma délégation approuve sans réserves le projet
de résolution [S/1408/Rev.2] que le représentant
de la France propose de substituer au texte de
l'Union soviétique [S/140S/Rev.1]. Nous esti
mons, en effet, que le texte' très bref proposé par
l'Union soviétique n'indique pas de façon
suffisamment claire où en est réellement notre
longue discussion sur les problèmes compleXes
que posent la réglemèntation et la réduction
internationales des armements.

A la Commission des armements de type classi
que, ma délégation a signalé que le Gouvernement

'norvégien était favorable aux principes' exposés
dans le document de travail français, qui, confor
mément aux instructions de l'Assemblée générale,
formule des propositions détaillées en vue de la
réception, de la vérification et de la publication,
par un' organe international de contrôle, d'infor
mations complètes à. fournir par les Etats
Metnbres touchant leurs effectifs et leurs arme-
ments de type classique. .

Tout comme lè plande contrôle de l'énergie
atomique approuvé par l'Assemblée générale dans
sa résolution 191 (III), le document de travail
français [S/13721 établit nettement l'obligation,
pour tous les Etats,' de fournir des renseignements
eomplets sur leurs armements de type classique'
et sur leurs armes atomiques. Telle est la situa
tion véritable' et la résolution qu'adoptera le
Conseil de sécurité devra constafer cette sittta'tion~

C'est ,pour les mêmes motifs que nous appûiè
rons le projet de résolution, 5/1399, ,document
'que le représeJ;ltant Qe la France a proposé à notre.
4S0ème séance. A ce sujet, je tiens à dire que ma
délégation .' estime nécessaire de mentionner, dans
le dernier paragraphe'duprojet de. résolution, les
comptes rendus des séa.nces et les' autres docu
ments pertinents de la Commission' des armemehts '
de type .classique et de sOn Comité de. travail.
Nous .approuvons, en conséquence, l'amendement
à ce paragraphe qtiepropose maintenant M.
Chauvel [S/1399/Rev.1]'. De cette façon, en
effet, l'Assemblée. générale sera mise au courant
de toutes les intervèntions des représentants des
diverses délégations et de' toutes les propositions
formulées aU cours ,des débat§, de la Commission
et du Conseil, de sécurité.' Elle!: connaîtra ain~i,de
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discussions in the Commission and in the Security
Council. The General Assembly will thus be able
to look into every aetail of the work which has
led to the formulation of the French working
paper.

In his statement at our last meeting, the repre
sentative of the Soviet Union alleged that the
practice of the Commission for Conventional
Armaments had been changed, and that it was a
violation of the procedure generally accepted by
the United Nations that the documents trans
mitted by the Commission to the Security Council
were not accompanied by a report setting forth
the points of view. expressed by aU delegations
during the discussions in the Commission.

l think that this procedure was a wise one
because the experience the Commission has had
in preparing its second progressreport, which
has led to long ànd cumbersome discussions, has
not proved to be very satisfactory. The procedure
now contained in document Sj1399jRev.l woûld
give both the Security Council and the General
AssemBly ~very possibility of acquainting them
selves with the original statements made and with
the proposaIs disdtssed in the Commission and in
its Working Committee, since aU the original
documents would be trartsmitted. It is therefore
difficult to see how,it can be maintained that the
vîews of anydelegation would not be made fully

1 kiJ.own to the Security .Council or the General

Assembly.

Mr. ALvmz(Cuba) (translated trom Span
ish): The Cubfln delegation. has carefullycon
sidered the proposaI submitted to the Security
Council by theUSSR representative directing
the Council to .recognize theneed .for allMember
States to provide .information both on conven
tional armaments and armed forces and on atomic
weapons.

The Cuban delegationconsiders that these two ,
questions cannotbe taken up jointly because, on
the one hand, the functions of the Commission
for Conventional Atmaments have been carefully
defined, and its terms of'referenceexc1ude an

" matters concerned with atomic energy and atomic
weapons, while·onthe other, the General Assem
blyhas given careful considération tQ the estab
lishment of an effective system of international
control of atpmicel!~rgy tô ensttre its use for
peaceful purposes ~i,'11yand to exc1udeatomic
weapons from. national- armaments, to whichend
the -Atomic Energy Commission .was given. its
particular function.

"

-. .l should like to recaU that the Commission for
Conventional Armamellts tookits. decision to
transmit the paper, together with the relevant

, documents, to the Security Council at the Com
mission's meeting of 1 August 1949, when my
delegation was in' the Chair. No representative
made any request for the drafting of a formaI
report, and the decision of the Commission to
follow the procedure adopted was unanimous.

It shouldbe remembered that both in the
Vlorking Com111itteeof the Atomic Energy Com- .
mission, when' it adopted a Cuban-Argentine
résolution, and-laterinthe Atomic Energy.Com
mission' itself, it was recognized that. C).. deadlock
had been reachedand that furtherdiscussiou" on

façon détaillée, tous les travaux qui ont abouti à
la rédaction du document de travail français.

Au cours de son intervention à la dernière
séance du Conseil, le. représentant de l'Union
soviétique· a allégué que la Commission des arme
ments de type classique avait changé de méthode
et que, par une violation de proc~dure maintenant
courante à l'Organisation des Nations Unies, les
documents transmis par la Commission au Consèil
de sécurité n'étaient plus accompagnés d'un
rapport exposant les points de vue exprimés par
toutes les délégations au tours des débats de la
Commission.

Je tiens à rappeler qu'au ·moment où la
C?!~:lIl}is~ion d;sarmements de.· type classique a .
declde, a sa seance du 1er août 1949, de trans
mettre au Conseil de .sécurité ce document de
travail, accompagné des documents pertinents, la
présidence de la Commission était assurée par la
délégation de la Norvège. Aucun représentant n'a
alors demandé que fût rédigé un rapport officiel,
et c'est à l'unanimité que la Commission a décidé
de suivre cette procédure.

A mon avis, c'était là agir de façon sage, car
la· préparation. du deuxième rapport de la Com
mission su!' J'état de ses travaux avait fait l'objet
de discussions' longues et .laborieuses et cette
procédure ne s'était pas révélée satisfaisante. Par
contre, la procédure· envisagée dans le document
Sj1399jRev.1 pèrmettra au Conseil de sécurité
et à l'Assemblée générale de pnipdre connaissance
des déclarations originales et des propositions
discutées à la Commission et à son Comité de
.travail, puisque tous les documen~s. originaux leur
seront transmis. On peut 'donc difficilement sou
tenir que le Conseil de sécurité ou l'Assemblée
générale ne seront pas tenus complètement au
courant des vues d'une délégation quelconqtte.

M. ALVAREZ (Cuba) (trad~tit de l'espagnol):'
La délégation de Cuba a examiné la proposition
que le représént:int de l!URSS a présentée au
Conseil de sécurité, . demandant au· Conseil de
reconnaître qu'il est. indispensable que les Etats
fournissent des -renseignementS tant sur les· forces
armées et les armements de type classique que sur
l'arme a,tomique. .

Ma délégation .estime qu'e l'on ne sa1.1rait
examiner simultanément· ces deux catégories de

. questions. Il y a en effet, d'une part, le dom,aine
nettement délimité de la Commission des arme
me~ts de type classique, dont .le, mandat exclut
manifestement ,l'examen de toute question. liée à

.l'énergie atomique et aux armements atomiques;
D'autre part, l'Assemblée générale.a envisagé de
mettre sur pied un système efficace dè contrôle'
international .. qui puisse garantir que . l'énergie
atomique' sojt utilisée à des fins exclusivem~nt

pacifiques. et que les armes .. atomiques disparals
sent du nombre des armements' nationaux... La
Commission de l'énergie atomique, a reçU. à cette'
fin un mandat précis.

On se souviendraê111'aussibien au Comité .de'
travail, quia adoptéuIXP!ojet. de r~solutlOn

commun de l'Argentine et de Cüb~c-qt.1.eF?a.r la
suite,'au sein de la Commission G.e l'énerp:ieato

mique elle-même,. on 'a .. constaté.. que l'~n. se
trou.vait dansu.ne impasse et qu'il n'y. avatt pas.

, ....•
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the matter would be neither practical nor usefuI
until the six permanènt members of the Com
mission had found a basis for agreement.. Up
to the present no information has been received
on the outcome of private consultations between
the six Powers.

Therefore, the Cuban delegation, basing itself
on those principles, considers the USSR proposaI
set forth in document S/1405/Rev.1 to be un
acceptable, and will vote for thè draft resolution
submittedby the representative of France, set
forth in document S/1408/Rev.1, which embodies
t~e above-mentioned principles.

With reference to the draft resolution, docu
ment S/1399jRev.1, submitted by the French
representative concerning the·· transmittal to the

'" General Assembly of the working paper adopted
.."by th~ Commission for Conventional Armaments,

"the Cuban delegation considers that by adopting
it the Council would be complying exactIy with
the provisions of the sixth paragraph of the reso
lution of 19 November 1948, v.'hichcxpressed
the hope that the Commission's plan ôf work.
would be devoted first to formulating proposaIs
for the receipt, checking and publicàtion, by an

'international organ of control within the frame
work of the Security Council, of full information
supplied by Member States with regard to their
effectives and their conventional armaments.

" Consequently, the Cùban delegation will vote
in favour of the above-mentioned draft resolution.

lieu de prolonger tl11 débat qui ne pouvait mener
à aucun résultat pratique tant que les six membres .
permanents de la Commission n'auraient pas'
trouvé un terrain d'entente. Jusqu'à présent, nous
n'avons reçu aucun renseignement concernant
l'issue des conversations que les six Puissances
ont menées à huis-clos.

C'est pour cette raison que la délégation de
Cuba, estimant inacceptable la proposition de
l'URSS qui figure au document S/1405jRev.1,
votera pour le projet de résolution présenté par
le représentant de la France. Ce projet, qui fait
l'objet du document Sjl408/Rev.2, s~inspire des
considérations que j'ai mentionnées.

Pour. ce qui est du projet de résolution. du
représentant de' la France, document S/1399/
Rev.1, qui propose de transmettre à l'Assemblée
générale .le document de travail adopté pa.r la.~,.. .
Commission des armements de type classique, ma
délégation considère qu'en adoptant le projet de
la France, le Conseil se conformera exactement
aux dispositions du sixième paragraphe de la
résolution 192 (III) du 19 novembre 1948, par
laquelle l'Assemblée générale émettait le vœu que,
dan.s l'exécution de son plan de travail, la
Commission.des armements de type classique se
préoccupât de formuler tout d'a.bord des propo
sitions pour la réception, la vérification et la
publication par un· organisme international. de
contrôle, dans le cadre du Conseil de sécurité,
d'informations complètes '~ fournir par les Etats
Membres touchant leurs effectifs et leurs arme
ments de type classique.

En conséquence, la délégation de Cuba votera
pour le projet de résolution en question. -

Wehave heard much involved discussion about
the necessity of developingconditiqns of world
confidence ..before disarmïng .,' and, conversely,

. about '. disarmitJ.g in ordertoengender .conditions
ofworld confidence~ Actually, theproblem is
!lot as circular as it may seem. It i8 rather the
problem of the infant who must learn to crawl
before. he can walkand leap. It is playing fast
and loose with the hopes' and aspirations of ,men
to tnake, them think' that by sorne magic. wecan
transform ourselves instantly from knights to
bishops.

The PRESIDE:t\rT:' l wish to make a few remarks
as the representative of the U:t\rITED STATES OF
AMERICA:

There is a. grave .responsibility onall .of. us,
aS'members of this Security Council, toguard .
against deluding the peoplesof the world bv our
discussionhere on the subject of disarmament.
Weare fiot 'so mttch. concerned with the question
of who is at fault in this respect, as with the
question of how to correct· misunderstanding.

Disarmament isno easy or .simple .matter~It
is, a. crueltyancl a fraud to make it appear so.
Anyone who is thinking scientifically about dis
armameIlt knows that it is wholly. impossible of
achievement unless it is approached. gradually
and on a basis oforderly and systematic evolution.

Le PRÊSIDENT (traduit de l'anglais): Je
tiens à faire quelques remarques en ma qualité
de représentant .des ETATS-UNIS D'AMÉlUQUE.

.En tant. que inembre ·du Conseil de sécurité,
nous avons tous la lourde responsabilité de veiller
à ne pas donner des illusions aux' peuples du
monde lorsque nous discutons ici la question du
désarmement. Ce qui importe n'est pas tant de

. savoir qui e§t C9~pableà cet égard, mais de savoir
comment l'on peut dissiper les malentendus.

La .question dtt· désarmem.ent· n'est· fii facile,' ni
simple;' Il est cruel et farix de la faire apparaître
comme telle. Toute personne qui réfléchit'au pro
blème du désarmement de manière objective sait
qu:'on ne peut parvenir à la solution que par
étapes" et grâce à une évolution ordonnée et
systématique.

Nous avons entendu des discussions très com
pliquées sur lanéc.essité de. créer dans le monde,
avant de désarmer, des conditions propres à
favoriser la confiance et, vice-versa, sur la néces
sité de désarmer afin de créer cette confiance. En
fait, il ne s'agit pas vraiment,coinme on pourrait
le croire, d'un cercle vicieux. Il s'agit plutôt du
problème de l'enfant qui doit d'abcrdapprendre
à ramper avant de pouvoir ma,rcher et sauter. Ce
se,rait' se jouer des espérances et des aspirations
de l'humanité que .de lui faire croire que· l'on
peut,.par un .. coup de baguette magique, métamor
phoser des guerrièrs en saints.'

.. The representatives of· the ,Soviet Union pro- Les, représentants de l'Union soviétique parais~
fess a great impatience about the ma,tter of dis~ sent très pressés de réaliser led~sarmement. Ils
a~ament. They. have charged overand over n'ont cessé de prétendre que le fait de séparer le
~g<l1n that the separation.of atomic we~pons from prcblèmedes armes atomiques de celui des autres

".Jill other weapons for respective, treatm.~I!tby 'the armes; afin de donner .à chac:un une solution
:. ' . -. "--'''-'--'-:;:-..::.'~+-:;:;.::.~-::-:-.:..~.;;:,:~
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Atomic Energy Commission and the Commission
,for CojlVentional Armameuts was deliberately
planned and engineered to bring about a blocking
,of progress in both' fields. They have proposed5

an "across the board" disarmament of one-third
of the armaments and armed fortes of the five
permanent membets of the Security Council,
:without indicating how such a hit-and-miss

'scheme would be accm J.plished, and with aImost
complete indifference to th~ necessity of obtaining
authentic and. verified data concerning, the arma
ments and armed forces te be thus arbitrarily
d.ivided. They have scoffed at the French censùs
and verification proposaIs which are now before
the Council, as idle diversion from the reaI task
of Immediate and effective' disarmament..

But how ,can these things aU be accomplishecl
at once? Has the Soviet' Union sorne magic'
formula, By which it can do many things at one'
and the same tiine? If so, it has' certainly kept Ii
cornpletely to itself, if it is to be judged on the

. record of its performances in the Atoniic Energy
Commission ànd" in the Commission for Conven-
tional Armamerits. '

Let ùs consider for a, moment the objéction
, which the, Soviet Union has made the core of an

its arguments in the Commission for Conventional
'~' Anilaments:the separation of ~thefield of atomic

enèrgy and atomic weapons> for consideration by
the Atomic Energy, Commission, from the field
of conventiortal ,armaments. and', armed forcés,
which wasassigned- to the Commission for Con
ventiona1 Armaments. How would' it have been
possible., for one .and.t:he sâme body at o)1e "and
the same time to consider together the widèly dis
similar problemsof these twofields? Surely,
there canbe no question put thatthe assignment
of these twophases of the total disarmament
pr()b1em,to one commission wouldhave required

ai division. ()f the; problem into. its two principal
.parts' and the formation of sub-committees ta deal
withtheni separately. Any attempt ta deal with
tbe1l1 ,together and simultaneously would bave

.: reslJ!ted inutter confusion, and wouldhave 1eft
us,-today, ,far, short of the .substantial progress
which ,has already ,been achlevedin, the atomic

,fi'elcl, and of the 1l10relimitedpiogress attawed
in thearea' ofconventional armaments and armed
forces.

l donot say tQat' the,bloc~ing of this'prog'ress
was the objective toward' which the représenta-

.tivesofthe Soviet Union were sttiving. What 1
clo call,upon them. tp demonstrate, however, is
how. the work of either the AtomicEnergy Com
mission or ,the Commission for Conventional
Armaments. has, in any way been,' hampered by
theseparatton of thèone trom the other., That
.is One of' the ,prindp<tl areas in which thepeoples
of theworldhave become thoroughlyconfused.
They donot understand jurisdictiona.ldistinctions,
~ndthey are not especially interested in trying to
understand them. But they ,do understand the

OSee Official Records of the third, session of the
General Assembly, Part l, Plenary Meetings" Annexes,
page 372. '

séparée, d'une part au sein de la, Commission' dé
l'éner~e .atomique et, d'autre part, au sein de la
CommIsslon des armements de type classique
constituait une manœuvre délibérée tendant ~

entraver tout progrès dans l'un et l'autre domaine
Ils ont lancé une proposition5 visant à réduir~

d'un tiers sur toute la ligne, les armements, et les
, forces armées des cinq membres permanents du
Conseil d~ sécurité, sans indiquer comment' un
pl,a? ~USSI vague pourrait être réalisé et en' se
desmteressant presque complètement de la: néces~

sité d'obtenir des renseignements authentiques et
'contrôlés sur les armements et les forces armées
qu'il faudrait ainsi réduire arbitrairement d'un
tiers. Ils ont raillé les propositions françaises de
recensement et de vérification, dont le Conseil est
actuellement saisi, et ont déclaré qu'elles ne servi
raient qu'à détournêt 'inutilement le Conseil de sa
tâche réelle qui' est le, désarmement immédiat et
effectif.

Mais comment atteihd~e tous ces objectifs en
même temps? L'Union soviétique a-t-elle une
formule' magique qui permette de faire plusieurs
chosés simultanément?S'il en est ainsi, les repré
senta~ts de l'Union soviétique ont certainement
b~en gardé ~eur secret, s'il faut en juger par les
dlscours qu'tls ont prononcés à la Commission de,
l'énergie atomique et à la Conimisslon des arme
ments de ,:type. classique;'

Examinons maintenant, pendant quelques ins
tants, l'obj~ction essentielle que l'Union s<;:lViétique
a sans ,cesse reprise à la Commission des arme
ment~ de type classique: le problème de l'énergie
at()mlqueet q,es" armes atomiques a été confié
à la, Commiss;on de. l'énergie atomique et
dissocié du problème des armements de type
classique et des forces artnées,dont l'examen

,a.' été, as~igné '. à la Commission des armements
de type classique. Comment aurait-il pu être
possible' pour ,un seul et même organisme
d'examiner simultanément les problèmes' si
dissemblables qui se posent dans ,ces deux
,domaines.? Il est hors de doute que l'attribution
.de ces deux aspects, du problème du désarmement
,à une' seule ,commission aurait exigé une subdivi
sion du problème et la création de sous~commis

sions Chargées d~étudier. séparément ces différents
aspects. Touté tentative d'étude simultanee aurait
abouti à une confusion totale et nous serions
aujourd'hui très 'loin des progrès sensibles que
nous ,'avons déjà réalisés dans "le domaine de
l'énergie atomique et ,des •progrès plus lirnités
accomplis dans Je domaine des armements ,de type
dassiqueet des' forces armées.

Je ne dis pas qu'il étaitdansJes intentions' de$
représentants de l'Union soviétique d'empêcher
ces prpgreS;Maîs je leur demande, de no1,lS
démontrer de quelle façon la dissociation des
deux, problèmes a pu nuire aux travaux, de la
'Commission de l'énergie atomique et de la, Com"
mission des armements dë type classique. 'C,est
là, une des questions qui ont le plus déconcerté les
peuples dans le monde entier. Ils ne comprennent
pas les distinctions juridiques et ne cherchent pas
particulièrement à les comprendre. Ce qu'ils Com"
prenhent, par contre, c'est qt1,'il importe qtt'une
personne' ou ,qu'unorganismen'elltrepre~e

i,·
'l'

i

G Voir les Doçumlknts officiels de la trpfsiè'l1te s;ssioll
de' l'A~sembléè, générale, première partie, seances

plén.ières, annexes, page 3~2.
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qu'Une seule chose à la fois et qu'il ne faut pas
mettre la charrue avant les bœufs.

Telle::> sont les considérations qui ont amené
l'Assemblée générale, lors de sa prçmière session
en 1946, à accorder la priorité, parmi les poînts
à son ordre du jour, à l'établissement de la
Commission de l'énergie atomique en vue de"
mettre sur' pied un, système de contrôle de
l'énergie atomique, d'assurer son utilisation à des
fins purement pacifiques et d'éliminer toutes les
armes atomiques ainsi que toutes les armes de
destruction massive. Cette. décision de l'Assemb1éé
générale, la résolutionl (I), a été prise à l'unani
mité. Les événements quise sont produits depuis
cette date, c'est-à-dire depuis environ quatre ans,
montrent combien elle était judicieuse.

Les représ~ntants de l'Umon soviétique ont
essayé de prouver que la dissociation des deux
aspects de la question des armements èt leur attri
bution à deux commissions distinctes visaient
simple!1lentà opposer l'inaction d'une commission
à l'inaction de l'autre. Il suffit, pour réfuter
complètemettt cet argument, de considérer les'
résultats. remarquables atteints par la Commission
de l'énergie \ atorniquequi a élaboré un plan
concret ,et efficace' pour le ,contrôle· de l'énergie
atomique et pour l'élimination des armes atomi
ques,plan que la majorité écrâsante des Etats '
Membres des Nations Unies a acce~té et
approuvé. C'est là une preuve d'action et non
d'inaction; ces' résultats n;auraient pu être"atteints'
si les problèmes de l'énergie atomique avaieutété.
mêlés et confondus avec ,le problème complète
ment différent des armements de type classique.

, , La Commission de l'énergie at0111iquea com:
mencé ses travaux plus d'un an avant la Cqmmis

,sion des' armements" de type •classique. Les
résultats qu'elle a atteintssbnt donc. plus impor
tants. Cependant" la Commission des ,armements

. de type classiquea,'elleaussi, '1;éalisédl?s progrès,
comme nous l'avons constatélors de l'examen
récffit dll deuxième rapport de laCo1111IlissiOlF
sur l'état de ses travaux et ,comme nous le cons
,tatons maintenant 'enétudiant 'les propositions
françaises de' :recensementetdevérification~ Ici '
encore, il .est permis de ,se demander si , ces,
progrès, limités ilestvrai,auraierit pu être
réalisés si Jes deux, questions avaient, été Tondues
ettrajtéesen rnême. temps.NQus,avons. reconnu
<lès le début· que les. deux. questions sont étroite- ,
ment liées, qu'elles constituent deux parties .ou
deu:)' aspects du, problème génér~ 1 du désarme-

. ment; mais nous avons toujoilrs soutenu que le
seul moyen de procMer méthodiquement était de
tràiter ,parallèlement les divers, aspects.de ces deux
problèmes.Jotalement différents plutôt que d'en
faire, uri tout complexe .comme l'Union soviétique

. , n'a tessé de le préconiser.

r W\sl]. to ,emphasize that the problem of, the " , 'èJ.etiens à souligner que le problème du contrôle
contr?l,of atomic e~ergy and the prohibition of d~ lenergie atomique'€tdel'interdicti.on des àrmes
atomlc weapons is of an e;ntirely different nature atomiques présente un caractère tout à fait diffé
irom the probletn of the regulation and reduc~ion .rent de celui du problème de la réglementation et
oi conventionalarmaments.Atomic energy poses ,de la réduction des al;mements de type classique.
aneW<and uniqueproblem to the world. The· L'énergieatorniquepose polir lerp.onde un pro
nUc1earfuels ,used or produced in atomic energy blème, nouveau et unique.. Les com,bustibles
plant~are the,sa:me nuclearexplosivesused in nucléaires utilisés ou produ,its dans les usines,
atomlc weapons. Theirconversion from one to' d'énergie atomique sont les mêmes que ceux qui
the ~the~ 'could take place rapidly. andwithout sont utilisés, J?our .la iabriGation d'armes atomi
warnmg.. Therefore contraIs over such plants ques. Le passage d'un emploi à l'autre .peut se
must he of an, entirely different,nature, cont1'91~ faire rapidement et sans ave;rtissement. Il faut

importance of one person or one body trying to
do only one thing at a time, and they do under
stand the importance of taking first things first.

Those were the considerations which led the
General Assembly totake up,as one of the first
items on the agenda during its first session in
1946, the establishment of the Atomic Energy
Commission to work out a system for the control
of atomic energy, to ensure its use only for,
peaceful purposes, and for the elimination of
atomic weapons and aU other weapons of mass
destruction. That decision of the General Assem
bly, set forthin resolution±c.(J;), was taken
unanimously, and the prQof of its wisdom is' seen
c1early from the events which have transpirèd
in the nearly four years which have elapsed since
it was taken.

The representatives of the Soviet Union have
tried to argue thatthis division of ilietwo aspects
of the armaments field and their, assignment. to
two commissions was brought about simply to
make it possible to play the inaction of one com-

, mission off against the other. ,The complete reJu
tation of that argument lies in th~ outstanding
achieve~ent of the Atomic Energy Commis,sion
inevolving a complete and effective plan for
control Qf atomic energy and for the elimination
of atomic ,weapons-a plan which has met, wifu
the. ac~eptance al1d approval of the overwhe!ming
maJonty of the Member States of the United
Nations. That is a record of action, not inaction
a record•whicI1 could not have been achieved Md
the problems of the atomiG field been commingled
and, confused with the wholly different problems
in the field of cQnventional artnaments.,

The Atomic Energy CommissioD, had more than
a. year's head start ori the Commission for Con
ventional Armaments. The record of its achieve
m,ent is,therefore, a greaterone.But.theConi
mission for Conventional Armaments', has made
progress of its own, as-we havewitnessed' here
in' Our recent consideratibn- of ,its, second,progress
report, an.d as yre are now witn,essing further in
our,' consIderation, of the French proposaI for
censusand verification. Here again' it is •doubtful,
whethereven tbis' adrhittedly limit~d 'progress'
could have been achieved, had the twomatters
beèn ,combined for single' treatment. We' have.
rec()gnized ,from the verybeginning that the, two
fields are intirnately related, that theyare ;two parts
or phasesof th~ single over-allproblem of dis
armartlent; but we have' insisted 'that ,the, only
wa~, in which any orderly progress could be
achieved ,was to deal with" the quite different
problems of, the two,. fields in parallel .fashkm
l'ailier than in the' c()mplex combination forwhich
~e Soviet Union hasbeencontending; .. '



which are neither necessary nor desirable in the
field of éonventional armaments.

The dispute is not one of technical niceties;
it lS based on considerations of common sense
and corrimon experience. It is simply a matter of
taking. one thing at a time in order to get some-

. thing done. In their efforts to make out of it
some sinister plot by the majority, the USSR
representà1;Ïves have been trying to rouddy the
waters so that they will fail. to refIect clearly the
true Soviet countenance, which is one of complete
o~osition. to any real plan of effective disarma
ment. The same attitude has been evidenced by
the Soviet Union in advancing its proposaI for
a one-third reduction in· armaments and in its
oppo:;ition to the census and verification pro
posaIs presently pending before us. '. The USSR
representatives charge that these htter proposaIs
have been brought up as a diversion and dis
traction from the real business of disarmament.
They would impatiently brush them aside as an
irrelevance. But;.one cannot disarm first and then
agree on a dan of disarmament. That is aactly
what they \ 'lu1d have us do. They might as well
suggest that we build a house and then hire an

. arcliitect todraw up the plans.

To be well built, the house of disamiament
must be carefully built, according to well thought

, ,put I?latl~I,and firmly built, on str0n,g. foundations.
'Wedo no·serViêeto tlie: wm"ldor~tb oürseIves

to rush intohaphazardconstructions, .without
valid plans and materials of tes'ted strength. '

16

donc id. un conttôlfl tout différent, qui n'est ni
nécessaire, ni souhaitable en ce qui concerne les.
armements de type classique.

Le désaccord 'Ile porte p~s sur des subtilités
techniques, mais sur des considérations de bon
sens et d'expérience. Nous voulons simplement
que l'on examine:: une chose à la fois afin d'obtenir
des :résultats concrets. Les représentants de
l'URSS ont voulu voir dar.:s cette attitude un
complot sinistre de la majorité. Ils ont essayé
d'embrouiller la situation afin de dissimuler leur
intention vérit&.i>le, qt.ù est de s'opposer à tout
plan de désarmement efficace. L'Union soviétique
a adopté la même tactique lorsqu'elle a présenté
sa proposition tendant à réduire les armements
d'un tiers et quand elle s'oppo~e maintenant aux
propositions de recensement et de vérification
dont le Conseil est saisi. Les représentants de
l'URSS prétendent que ces dernières propositions
ont été présentées paur détourner l'attention du
Conseil de la véritable question du désarmement.
Ils voudraient les écarter avec impatience comme

.n'ayant aucun rapport avec la qt.iestion. On ne
peut cependant désarmer d'abord et se mettre
d'accord ensuite sur un plan de désarmement. Or,
c'est exactement ce que l'Union soviétique

,voudrait que nous fa~sions. C'est comme si on
nous proposait de construire une maison, puis de
faire venir un architecte pour en dresser les plans.

Pour être bien conçu, le programme de désar
mement doit être soign.eusement établi, confor
mément à. des plans longuement mûris, et reposer
sur~d~s' fondementss{1lides.Nousne-rendronSc~

pas serVice au monde ni à nous-mêmes si nous
nous mettons à. construire au hasard, sans plans
rationnels et sans matériaux d'une solidité
éprouvée.

For honest and effective disarmament in the
field, of at()mic energy and atomic weapons, we
have a weIl considered plan~the.plan approved in

,tesolution 191· (III)' bythe overwhelmmg major'
ityof theUnited.Nations at thefirst part of the
third.session of the General Assembly. It i5 tothis
plan that we direct the atlention of aU who seek
an answer to the baseless charge made by the
Soviet UnionrepreSentative in his'statement herc
afew days ago [450th meeting], when' he
'\1sserted that ", .. ruling circ1es in the .United
Statesaredoing everything in their power to
prevent the prohibition of the 'atomîcweaport and
,the receiptbytheUnited'~ations of information
()I1 that weapon'). .

Nous disposons d'un plan parfaitement étudié
qui doit permettre un désarmement sincère et
efficace dans .le domaine de l'énergie atomique' et
des armes a~omiques. Le plan a été approuvé
lors de 1<1 pr$ière partie de la troisième session
de l'Assemblêe générale kIrs de l'adoption,par
l'écrasante majorité dès Nations Unies, de la
résolution 191 (III). C'est sur ce plan que noUs
attirons l'attention de tous ceux .q1.li veulent
répondre à l'accusation gratuite du représentant
de l'Union soviétique q,uiatenu les propos
suivants il y a quelques jours [450ème séan&d.:.

. '1•.•• les milieux.dirigeants des Etats-Unis font
tous 'leurs eifurts pout'· s'opp()ser àT#}t~rdiction
de l'arme atomique et pour. empêcher la cOfumu
l1ication à l'Organisation des Nations Unies de
tous renseignements. conc:~t:fi1int .cette arme."

Similarly, in the field of .. cOllve~tionftlatrna- Dans l~ domaine desarmementsdetypeclassi-
ments and a.rmed forces, thècensus.andverifica- que et des' forces armées, les propositions de
tionproposalsaçlvancedbythe FrenÇh delegation recensement et de verification présentées p'ar la
and approved· by the Cym1'l1ission.f6" Conven- délégation. française' etapprotivées par laCo~-'

ti.on.à.I....A.r.m.·...a.. m... en.....tS .•...repre,se.n..t ..an.hon.e.s.t. a....nd eff.~l_... ' ".';."fSsion.. de.s. a...r.meme.n.ts.d..e.type c1as.s.iqUe...tepr~.tive' stepin the: direction of the' development of t :f~tf"..J"!- un progrès loyal et efficace dans 111 vOle
~plan for dis~rmamentcomparableto that whkt i .t.t~~'f;4boratiorf d'un plan de désarrneme.nt com-
hasalready beendeveloped for, the atomic 5"4L. t parable à celui qui a déjà été mis au p01ntpo~r

_.'.,' .,.T~ey a.re,itjstrUl~,~lon~ .. wa,y .frombein.g. ,an'.l. ~'énergieatomique. Il est •exact que çes. proposl
'aéFua.I p1àilôfâisatinam~nt, 'iap.d they'are ~ûi." tio~s ,sontloinc1e,' constituerun~vérita~lep}}!!l,.
p1,1trorward,as1;he representatlve ofthe SOVlf.~ dedeparmeIllent et elles ne spntpas presentc,es,
Union. has. charged.asany: substitllte for sU':h. a comn1è .l'a .prétendu le .représêntant. de l'Umol1
p1an..]311ftheyare 'à,beginning .a,l1Û· an Jionest sO",efiétiqt1e, comme l,)ouyant suppléel'un tel plan,
pegilll,1ÎIl&'ï"an<1~tÎ)'oneW"h() issinc~rely 1nfav~ur' mais.c'estùndébut, undébutsincère,~t tOl.lS
ofdisarmamentcal:1l:lpthelp butsllPpoHtllem. "CeUX, qui f$ontréelleJ.l?ent partisans dud~s~rtne-

:.; ; . me~t ?-~. pe.'uvent que 'donner leur apPuI.'. a ces.. '
proposltlons. ..•• ' .:

.... 'tr



jiIP ,17

Pour conclure, je voudrais répéter qu'il est
nécessaire de tenir .·les peuples ..·.. du. monde au
courant· des. efforts accomplis, à l'Organisation
des Nations Unies- dans .lavoie du désarmement.
On ne saurait leur. rappeler trop souvent ql1'il
n'existe l'as de .chemin facile et rapide vers le
désarmement, et ils ne doivent p?-sse laissér
abt.der par ceux qui veulent leur faire croire que-
ce chemin existe. ,- ,., - '

Comment l'Union soviétique, qui manifeste un
tel désir de voir la question du désarmement faire
des progrès rapides, peut-elle s'opposer à ces
propositions? Est-ce parce qu'elles prévoient un
système de contrôle rigoureux e~ efficace qui
permettrait d'obtenir des résultats précis,· système
de contrôle dont l'absence est remarquable dans
toutes les propositions qu'a jamais présentées
l'Union soviétique, y compris la plus récente
[S/1405/ Rev.l] soumise à la :fin de la' dernière

~. -séance du Conseil de sécurité?

The United States Government has supported 1 A la Commission des armeme!Jts de type classi- •
the French census and verification proposaIs in que, 1;:; Gouvernement des Etats-Unis a appuyé
the Commission for Conventional Armaments, ,les proposition~ de recensement et de vérification
and it is supporting them here in the SecuTi'cy présenté~~s par la délégation française, et il les
Council, precise1y because, after careful and appuie rr~aintenant devant le Conseil de sécurité,
prolonged study, they have been found to be con- précisément parce qu'une longue et minutieuse
strustive proposaIs constituting a bona fide res- étude a révélé qu'elles étaient constructives et
ponse to the request made by the General Assem- constituaient une réponse empreinte de la plus
bly in its resolution 192 (III) of 19 November parfa~te bonne foi à la demande formule par
1948. The United States recognizes what these l'AssembléegénéraIe dans sa résolution 192 (III)
proposaIs entail in the system of inspection and du 19 novembre 1948. Les Etats-Unis reconnais
checking for which they provide. We are willing sent toutes les incidences de ces propositions en
to submit ourse1ves tosuch a system of inspection ce qui concerne le système d'inspection et de con
and checking. We do not feel sensitive about it trôle qu'elles prévoient. Nous sommes prêts à
nor regard that its being called for is any reflec- nous soumettre àun tel système d'ktspection et
tion upon our integrity or our sovereignty. de contrôle. Nous ne ressentirons pas son établis-

sement comme une injure ni comme une atteinte à
notre intégrité ou a notre souveraineté.

Si l'impatience de l'Union soviétiqu~ devant la
lenteur des progrès du désarmement est vraiment
sincère, il est pour elle un moyen bien simple
d'accélérer ce désarmeme~t;. g1.t'e11e~co~cçe.pte
d'abord les propositions de rencensement et de

1vérification, puis nous attaquerons ensemble le
programme .de travail rêté pour la Commission.
des armements de type classique. Nous sommes,
prêts à aller de l'avant tout aussi rapidement que
l'Union_soviétique, à la condition que nous voya
gions côte à-côte avec elle sur la "Voie qui mène
aU désarmement. Mais nous nous refusons à nous
engager avec elle dans une impasse.

.Les Nations Urnes ont contracté une dette de
reconnaissance envers ladêlégatiol].. française pour
le travail minutieux· et laborieux qU'elle a acco,m
pli en traçant la voie grâce à ses propositions de,
recensement .' et de. vérification..Nous lui. devons
aussi beaucoup pour avoit'éclairécette voie grâce
au projet de résolution qu'elle a réCemment
présenté [S/1408/Rev.2] pour répondre aU4
insuffisances flagrantes du' projet .de résolution
[Sj1405/Rev.l] s01:mis le 11 octobre. par le
représentant de l'Unipnsoviétique.

Nous appuiel:()ns lespropositionsdelaFrance,
mais.,llon celles de l'Vnion soviétique,

Weof the United Nations are indebted to the
.French representatives for their careful, pains
taking workin, blazing the heginning .of a, trail
withtheir census and verification proposaIs. We
are. furtller indebted to them forilluminating the
frail for us by' the draft resolution [S/1408/
Rev.1J which they· have recently .introduced. to
me~t the glaring' inadequacies· of the· draft· reso
Itth?n rS/1405/Rev.11 prit forward by the Soviet
lill10n representative on 1.1 October.

We sha11 support the French proposaIs. We.
s~a!l not support the proposaIs (Jf·' the. Soviet
Umon. .

In conclusion, l should. like to. reiterate the
neces~ity of keeping the peoples of the world
clearlyinformed as to what isgoing on in the
work of the United Nations for the achievel11erit
OfdisarmÇlment. They .cannot be remlnded. too
9ftel} that there is no·quicl{ and ea,sy shortctlt
to dlsarmament. .Theymustnot .be deluded hy
those who would maké it appear that thereis such

caway.-< .' ..

···Whativast re1iefitwou1d' he if 'we illthe Quel immense.soulag-ement ce seraifpou:r;les
gnit~dNationscotlldl11akepossible some reduc- ,Etats Memhres ·de l'Or.ganisation des Nations
tiçn mthe heavyexpepditures now necessary for -Unies si.l'on;pouvaitparvènir à réduire dans Une
\\'orld~ect1rity. Thecensusandverification pro~ certaine mesnre les' lourdes dépenses ac:ttl~lle.ment
,posaIs 'Y0uId .advance us towards that.objectiye, nécessaires à lasécuritémondiaIé-? Les proposi
'tl'he Ull1ted States Governl11ent will support thésé'" tions de rec€nsement et de vérification nous

. ., 1/

In its avowed eagerness to go ahead rapidly
with the business of disarmament, how can the
Soviet Union oppose them? Can it be because
they provide for a tight ",nd effective system of
verification which will em',re accurate results
3 system of verification wl1ich has been signifi
cantly absent from every single proposaI advanced
by the Soviet Union, including its most recent
proposaI (Sj1405/Rev.1] put forward here at

. the conc1tlsion of our Iast meeting?

If the Soviet Union's impatience with the sIow
ness of progress towards disarmament is genuine,
there is. an obvious means hy which it can ensure

.Jhattheprocess. is speeded up. Let it acc.eptthese
census and verification proposaIs as a first step,
and then let us go forwardtogether with the
business laiddown for the CommissioL. for Con
ventional Armaments.We are ready to go for-

. ,,:ard just as swi~tly as the' Soviet Union, pro
Vlded we are travelling together on a road which
Ieads to disarmament.·· But we refuse to set out
aIong a blindalley wi6 that country.



Speaking now in my capacity as PRESIDENT, 1
would say that l have three additional speakers
on my list, but that they have very kindly assented
ta a wish expressed by certa.4t members of the
Security Council that we shoûld adjourn at this
moment. If thereis no objection, we shall adjourn
until Tuesday ne.'<t, 18 October, at 3 p.m.
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proposais as q;>ntained in the draft resolution
submitted by the representative of France.

-----_-.._-'-""""..._----------------~------~---:~---,.~,~,- -------~

permettraient de progresser. vers ce but. Le l
Gouvernement des Etats-Unfs appuiera ces'j
propositions, telles qu'elles sont fonnulées dans 1
le projet de résolution présenté par la délégation j
française. .1

Parlal1t maintenant en qualité de PRÉSIDENT,!
je: constate que trois orateurs sont encore inscrits, i
mais 11s ont bien voulu déférer au désir exprimé'
par certains membres du Conseil de sécurité, qui:
aimeraient que la séance soit levée. En l'absence 1

d'objection, le Conseil s'ajournera donc à mardi 1

prochain, 18 octobre, à 15 heures. ,

The meeting rose at 5.25 p.1n. La séance est le'lJée à 17 h. 25.

1
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